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L’esprit 

CULTURE 



Mémento 

Horaires d’ouverture de la mairie 
 

Mardi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00 
Mercredi : 8h30 - 12h00 
Jeudi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00 
Vendredi : 8h30 - 12h00 
Samedi : 10h00 - 12h00 

10 place de l’Église 
Tél. 02 51 00 80 21  
mairie@vouvant-vendee.fr 
www.vouvant-vendee.fr 

Jours et horaires d’ouverture de l’agence postale 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h15 – 12h15 À côté de la mairie  

Tél. 02 51 00 81 39 

Permanence notariale les jeudis à la mairie: Maître Nathalie JADAULT 

Prise de rendez-vous : Office notarial La Châtaigneraie Tél. 02 51 69 68 67 

Permanence architecte conseil 
des « Petites Cités de Caractère® » : 
Pierre BAZIN, architecte du patrimoine 

Conseil gratuit, 
prendre rendez-vous à la mairie 

Écoles 
• École « Les Acanthes » 

Tél. 02 51 00 88 51 

• Maison Familiale Rurale 
Tél. 02 51 00 80 14 

Numéros divers 
• Communauté de Communes du Pays de 

Fontenay-Vendée - Tél. 02 28 13 07 07  

• Sycodem - Tél. 02 51 50 75 35  

• Office de Tourisme - Tél. 02 51 69 44 99 

 

 

Collecteurs 
 

• Verre et papier : 
parking de la Girouette,  
parking du Château-Neuf,  
rue de l’Espérance, La Haute-Motte 

• Piles usagées : 
     hall de la mairie 

  
• Vêtements :  
     rue de l’Espérance 

 

• Coquilles d'huîtres et coquillages :  
     rue de l’Espérance 

 
Numéros d’urgence 
 
• Pompiers  : 18 ou 112  

• SAMU : 15 

• Gendarmerie : 17 

• Enfance maltraitée : 119 

• Violence conjugale : 3919 ou 17 

• Pharmacies de garde : 32 37 

• Médecins de garde : 116 117 

• Cyber harcèlement : 30 18 

• Harcèlement scolaire : 30 20 

 

Défibrillateurs 
 
• Entrée place du Bail 

• Salle des fêtes, passage couvert extérieur 
rue de Lusignan 

• Ehpad et Épicerie aux horaires d’ouverture 



Le mot du  Maire 

Cette année encore, vous avez été nombreux à faire vivre Vouvant avec passion. Le marché de Noël, qui a 
accueilli près de 18 000 visiteurs, a été un moment magique, porté par l’énergie de nos associations, de nos 
bénévoles, de nos agents municipaux et de nos commerçants sans oublier les habitants mis à contribution. 
Chaque sourire échangé, chaque effort partagé, chaque réussite collective nous rappelle que c’est ensemble que 
nous faisons de Vouvant un village si particulier. 
 

Au-delà du marché de Noël, les fêtes, les expositions, les concerts et les nombreuses animations, tous organisés 
avec brio, ont rythmé notre quotidien, attirant toujours plus de visiteurs. Ces succès communs sont le reflet de la 
force et de la solidarité qui animent notre village. Si notre village ne rayonnait aussi fort, aurions-nous autant de 
services à disposition sur l’ensemble de l’année ? 
 

Notre pensée se tourne vers ceux qui nous ont quittés en 2025, ainsi que vers leurs familles. Nous n’oublions pas 
non plus celles et ceux qui, avec courage et dignité, luttent contre la maladie. 
Puissent-ils sentir toute notre empathie et notre soutien. 
 

Comme l’écrivait si justement Jean Jaurès : « Le courage, c’est de chercher la vérité et de la dire ; c’est de ne pas 
subordonner sa pensée à ses intérêts. » Ces mots résonnent particulièrement en cette fin de mandat, où 
l’engagement de chacun, dans le respect de nos valeurs républicaines – liberté, égalité, fraternité –, a permis de 
préserver et d’enrichir notre patrimoine commun. 
 

En ce début de cette nouvelle année, prenons le temps de nous retrouver, de partager, de nous dire merci, ces 
moments de convivialité nous rappellent l’importance de la bienveillance, de l’écoute et de l’entraide. Merci pour 
ces années de confiance, d’échanges et de projets menés ensemble. 
 

Que cette période de fêtes soit pour chacune et chacun l’occasion de se reposer, de se ressourcer et de se 
projeter vers l’avenir avec sérénité et espoir. 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous, en mon nom et en celui du conseil municipal, une très belle et très bonne 
année 2026, entourés de ceux qui vous sont chers. 
 

Comme j’aime à le dire, ensemble nous avons fait beaucoup mais ensemble il nous en reste tant à faire. 
« Rien n’est fait tant qu’il reste quelque chose à faire » - Romain Rolland. 
 

Avec toute ma gratitude. 
Le Maire 

Xavier Philippot 

Chers Vouvantaises et Vouvantais, 
 

Alors que 2025 s’achève et que nous tournons ensemble la dernière page de 
cette mandature, c’est avec une profonde émotion que je m’adresse à vous 
pour ce bulletin de fin d’année. Vouvant, notre village classé parmi les « Plus 
Beaux Villages de France » et labellisé « Petites Cités de Caractère », reste 
avant tout un lieu où l’on vit, où l’on se rencontre, où l’on partage bien plus 
que des paysages ou des pierres : une histoire commune, des valeurs et une 
chaleur humaine qui nous sont chères. 

Couverture : Cinquantenaire du comité 
des fêtes de Vouvant 

Cérémonie des vœux de la municipalité 
 Samedi 10 janvier à 11 h à la salle des fêtes 



LES COMMISSIONS 
Finances, économie, commerce, et 
affaires juridiques 
 
Urbanisme, droit des sols, 
environnement 
 
Enseignement, social, vie citoyenne et 
associative 
 

Travaux, voirie, bâtiment communaux, services 
techniques, éclairage public, assainissement et 
ordures ménagères 
 
Communication, tourisme et patrimoine 
 
Chantiers transverses 

Gilles 
BERLAND 
Conseiller 
délégué 
 

PCC – Les Plus Beaux 
Villages de France 

 
 

Xavier 
PHILIPPOT 
Maire 

Didier 
BELAUD 
3ème adjoint 

David 
MAROLLEAU 
4ème adjoint 

Danièle 
BELAUD 
Conseillère 

Annie-France 
GARRY 
Conseillère 

Ludovic 
GÉRON 
Conseiller 

Yoann 
GRÉGOIRE 
Conseiller 

Pierre 
LEGAL 
Conseiller 
délégué 
 

Affaire juridiques - 
Rédactionnel 

Guy 
MOREAU 
1er adjoint 

Jean-Pierre 
GOIN 
2ème adjoint 

Anthony 
MÉTAY 
Conseiller 

Sylvie 
MEUNIER 
Conseillère 
déléguée 
 

Action sociale – 
Conseil municipal 
des enfants 

Dominique 
POUVREAU 
Conseillère 
déléguée 
 

Cimetière – Numérotation  - 
Embellissements paysager 

Yves 
ROUSSEAU 
Conseiller 
délégué 
 

Tourisme - 
Patrimoine 

Le  Conseil municipal 



au 1er janvier 2026 

Mariages * : Forfait 2 jours / Mariages ** : Forfait 3 jours 
Chauffage : Du 15 octobre au 30 avril une majoration de 20 € par jour sera ajoutée au montant de la location. 

TARIFS DE LA SALLE DES FÊTES 

Mariages 

Banquets, 
repas de 
famille, 
soirées 

dansantes avec 
la cuisine 

Séminaires, 
réunions sans 

utilisation  
de la cuisine 

  
Vin 

d’honneur 

Galette des 
Rois, lotos… 

  
Assemblées 
Générales 

  
Sépultures 

Utilisation 
du vidéo 

projecteur 

 COMMUNE 
300 € * 

400 € ** 
150 € 120 € 80 € 20 € 

Gratuit  
(pour les 

associations 
communales) 

Gratuit 
20 € 

+ caution 
de 800 € 

Journée 
supplémentaire 

30 € 30 €         

 EXTÉRIEUR 
600 € * 

800 € ** 
280 € 250 € 160 € 50 € 50 € 50 € 

50 € 
+ caution 
de 800 € 

Journée 
supplémentaire 

60 € 60 €         

Administration 
 
Secrétaire générale 
► Sandrine DECAMP 
 

Accueil 
► Mathilde PAULE 
► Alicia GABORIT 
 

École, accueil périscolaire, 
cantine, entretien 
 

 
► Muriel FROUIN 
► Sandra JAULIN 
► Céline MALLET 
► Véronique ROBINEAU 

Agence postale 
 

 
► Alicia GABORIT 

PERSONNEL COMMUNAL 

Services techniques  
et espaces verts 
 
► Cédric GAY 
► Laurent GERBEAUD 
► Cédric DOMERGUE 

La mairie de Vouvant est sur l’application mobile IntraMuros.  
Téléchargez-la pour vous informer sur votre commune et les communes avoisinantes 
(actualités, évènements, manifestations, lieux à visiter, commerces, services municipaux…). 
Possibilité de recevoir les alertes. 

CORRESPONDANT « OUEST FRANCE »  
Quentin Brenier assure les fonctions de correspondant Ouest France pour Vouvant. 
Contact presse : qb.localier.vouvant@icloud.com 
 



Vouvant, quelle histoire 

De nos jours, la place centrale du village de Vouvant porte le nom de place de l’Église. Au Moyen Âge, cet 
espace constituait le cœur de la vie commerçante de la cité fortifiée. C’est à l’emplacement de la fontaine 
actuelle que s’érigeaient des halles qui ont été remplacées, au moins à deux reprises, par de nouvelles 
constructions. 

1232 au plus tard : construction d’une « cohua » 
 Une charte de 1232 indique que des halles sont édifiées sur une place du bourg de Vouvant : « [...] platea in 
qua ædificata est cohua mercati Volventi [...] »1. Le terme latin médiéval « cohua » désigne les halles, probablement 
bâties en bois. Les halles de Vouvant ont donc été construites en 1232 au plus tard, lorsque Geoffroy II de Lusignan 
était seigneur de Vouvant. Ce dernier percevait des droits et revenus issus de l’utilisation de ce lieu. 
 

 En 1526, une description de la ville et du château de Vouvant donne des informations sur l’emplacement et 
l’état des halles : 

1827 : reconstruction des halles 
 Lors de la séance du 9 avril 1824, le Conseil Municipal indique la volonté de faire reconstruire les halles, celles 
existantes étant en « mauvais état » : 

« Et au meillieu d’icelle ville, devant l’église dudit lieu, sont les halles de ladite ville, du bout 
desquelles est l’auditoyre où se tient la jurisdiction, lesquelles halles et audictoire sont en bon 
estat et reparation. » 
 

— Déclaration, état et situation de la ville de Vouvant, 1526. Extrait. 
Archives départementales de la Vienne, C 548. 

1890-1891 : construction d’un marché couvert 
 Lors des séances du 24 août et du 16 novembre 1890, le Conseil Municipal décide de faire démolir les halles 
qui « tombent en ruines » et de les remplacer par « un léger marché couvert tout en fer et en fonte qui dégagerait la 
place et démasquerait l’église. » Cette construction est financée par la vente des matériaux de démolition de l’ancien 
bâtiment (estimés 450-500 francs), une donation de Mademoiselle Dehargues (1 000 francs) et une souscription 
publique (environ 500 francs). Le prix à forfait de la partie métallique du marché couvert est de 1 665 francs3. 
 

 Le marché couvert est démonté dans la seconde moitié des années 1950, au plus tard en mars 19584. 
 

1 Abbé Lacurie. Histoire de l’abbaye de Maillezais. 1852. Pièces justificatives, p. 308. 2 Délibérations municipales de Vouvant, an VIII-1838. 
3 Délibérations municipales de Vouvant, avril 1872-février 1896. 4 Remonter le temps (IGN) ; Fonds Roger Henrard (1948-1968), 

Archives départementales de la Vendée, 79 Fi 94 et 79 Fi 95 ; Photographies coll. particulière Gérard Belaud.  

« […] l’égoût des côtés [des halles] n’a pas plus de 3 pieds [soit environ 1 mètre] d’élévation et que 
la largeur des rues qui l’entourent, n’ayant pas plus de 9 pieds [soit environ 3 mètres] il est 
impossible qu’une charette chargée de foin, paille, ou bois, puisse passer sans renverser toutes 
les tuiles de l’égoût, […]. 
Nous sommes d’avis que dût même la dépense d’une reconstruction nouvelle couter 1 500 
francs à la commune, cette dépense lui devient plus avantageuse qu’une réparation de 600 
francs. En ce que leurs donnant plus d’élévation il se trouvera plus d’emplacement pour y 
établir des marchands, qu’en réduisant leurs grandeurs on obtiendra des passages ou rues 
plus larges, qu’enfin en les réduisant aussi d’un bout, on démasquera le devant de l’église 
considéré comme un monument d’antiquité. » 
 

— 9 avril 1824. Délibérations municipales de Vouvant, an VIII-1838. 
Archives communales de Vouvant. Archives départementales de la Vendée, AC 305/1. 

 En août 1826, le Conseil Municipal est d’avis de faire reconstruire les halles et de faire un emprunt de 3 000 
francs pour cela. La nouvelle construction est édifiée en 18272. 

LES ANCIENNES HALLES DEVANT L’ÉGLISE NOTRE-DAME 



Ludovic GÉRON, médiateur culturel 
 

www.histoire-vouvant.com 

À gauche : extrait du cadastre napoléonien de Vouvant (1835). 
À droite : extrait du cadastre rénové de Vouvant (1938). Le marché couvert est délimité en blanc. 

© Archives départementales de la Vendée 

Photographie de gauche : l’église Notre-Dame et les halles de Vouvant en 1890. © Séraphin-Médéric Mieusement – Base Mémoire 
Photographie de droite : le marché couvert (détail d’une photographie prise entre 1923 et 1931). © Agence de presse Meurisse – BnF 



 
Nouveau mode de scrutin pour les élections municipales dans les communes de moins de 1 000 habitants : 
 
 Depuis la loi du 21 mai 2025, le mode de scrutin des conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 

habitants est identique à celui des communes de 1 000 habitants ou plus. 
 
 Le mode de scrutin aux élections municipales est un scrutin de liste proportionnel à deux tours. Les listes doivent 

respecter la parité, c'est-à-dire être composées d’autant de femmes que d’hommes, avec une alternance 
obligatoire une femme, un homme ou inversement. 

 
 Les électeurs ne peuvent plus rayer des noms ou changer leur ordre sur les bulletins.  
Lorsqu’un nom sera rayé ou ajouté sur le bulletin de vote, celui-ci sera considéré comme nul. 
 
 
Qui peut voter ? : 
 
 Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection 

 
 Être français ou citoyen européen 

 
 Jouir de ses droits civils et politiques en France et dans son pays d'origine pour les électeurs européens 

 
 Être inscrit sur la liste électorale de la commune 

 
Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique mais nécessite une démarche de votre 
part. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 15 & 22 MARS 2026 

Comment s'inscrire sur la liste électorale de ma commune ? 
 

 Par internet sur le site service-public.fr 
 

 Directement à la mairie 
 

Les pièces à fournir sont les suivantes : 
 

 le formulaire cerfa n°12669 pour les électeurs français ou le 
formulaire cerfa n°12670*02 pour les électeurs non-français de 
l'Union européenne (pour une inscription directement en mairie) 

 
 la copie de la pièce d'identité (en cours de validité pour les 
électeurs européens) 

 
 avoir une attache avec la commune au titre de son domicile 
principal, sa qualité de contribuable, sa qualité de gérant de société 

 
 un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 
 uniquement pour les électeurs européens, une déclaration sur 
l'honneur indiquant que l'électeur n'est pas déchu de son droit de 
vote dans l’État dont il est ressortissant 

 
Le vote par procuration : 
 

 Qui peut voter par procuration ? : Tout électeur inscrit sur une liste électorale a la possibilité d’exercer son droit de 
vote par procuration 

 

 À qui peut-on donner procuration ? : La procuration peut être donnée à toute personne inscrite sur une liste 
électorale. Cette personne peut-être inscrite dans une commune différente mais devra se présenter dans le bureau 
de vote de la personne qui donne procuration pour voter en son nom le jour du scrutin 

 

 Comment faire une procuration : Pour donner procuration, vous avez besoin de votre numéro national d’électeur 
et de celui de la personne qui votera à votre place. Ce numéro figure sur la carte électorale ou est consultable sur le 
site Service-Public.fr rubrique : Vérifier votre inscription électorale et votre bureau de vote  

 

 Les demandes de vote par procuration peuvent être établies au moyen d’un formulaire CERFA ou de la 
téléprocédure MaProcuration. Toutes les informations relatives aux différentes procédures sont disponibles sur le 
site Service-Public.fr rubrique : vote par procuration 



Commission  finances 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS COMMUNALES 
 Amicale laïque 900  Patrimoines du Vouvantais 500 
 Au delà de l’eau 450  Société de chasse Saint-Hubert 300 
 Chœur en ballade 600  Tennis Club Vouvantigny 400 
 Comité des fêtes 2000  Transport Solidaire 400 
 Graine de nature 900  UNC-AFN Soldats de France 200 
 La Goulée d’Ev 500  USVBC-football club 2 500 
 Les Amis de l’Orette  200  Vendée Bas-Poitou 500 
 Les échappés de Mélusine 200  Vouvant Village de Peintres  4 000 

 Maison Familiale Rurale 900  Yoga Mélusine 200 
 Orgue et Musique à Vouvant 2 750 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES
 Ecoute parents 50  Jeunes sapeurs-pompiers 170 
 Banque alimentaire de Vendée 51 MFR Mareuil-sur-Lay 50 
 Avenir gymnique de la Châtaigneraie 160 MFR Bournezeau 50 
 ADMR 250 MFR Sèvreurope 50 
 Donneurs de sang 50 MFR Saint-Martin-de-Fraigneau 50 
 CMS basket  les collines  20 BTP CFA apprentissage 50 

TOTAL GÉNÉRAL : 19 351 € 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT au 15 décembre 2025 / Budget voté : 737 655 € 
Dépenses réalisées  75 %  553 220 €  Recettes réalisées  85,5 % 630 502 € 

Charges à caractères général   192 454 €  Impôts et taxes  251 539 € 

Charges de personnel 288 261 € Dotations et subventions  219 303 € 

Taxe de séjour 1 500 €  Autres produits (loyers, concessions…)  82 744 € 

Autres charges (subventions aux associations, 
contributions…)  

58 798 € Excédent budget 2024  76 916 € 

Charges financières (intérêts d’emprunts) 2 218 €  

Dotations aux amortissements  9 989 €  

BUDGET D’INVESTISSEMENT au 15 décembre 2025 / Budget voté : 2 148 156 €  

(1) Travaux réglés en 2024 : 590 334 €           
Afin de faire face à un décalage temporaire entre les dépenses engagées et l'encaissement de certaines recettes (Fond de 
compensation TVA et subventions), la commune a contracté un prêt relais d'un montant de 350 000 €.     
 Dans la continuité des travaux d'aménagement du centre bourg, des études ont déjà été réalisées et financées :  

 4 900 € pour l'aménagement de la place du Bail    
 5 584 € pour l'aménagement de la Grande Rue  
 8 000 € pour l'aménagement de RD 31 - Traversée en Zone 20 

Dépenses réalisées  53 % 1 131 857 €  Recettes réalisées  44 % 929 570 € 

TRAVAUX    

Église (1)  392 200 €  Subventions (DRAC, État, Région, Département, 
Intercommunalité… ) 

432 181 € 

Bâtiments communaux 11 420 €  Ressources propres (TVA, taxe d’aménagement…) 262 385 € 

Voirie  21 932 €  Excédent du budget de fonctionnement 2024  
reporté à la session d'investissement 2025 

235 004 € 

Aménagement centre bourg 177 427 € 

Maison de santé 433 866 €   

Cimetière  36 700 € 

AUTRES CHARGES 

Emprunts et dettes 55 939 €  

Subvention d'équipements 2 373 €  



Commission travaux, voirie, bâtiments  
services techniques 

 Acquisition communale : 
 La commune a racheté un nouveau jardin au pied 
des remparts en dessous de la tour afin de créer, 
lorsqu’elle aura pu faire l’acquisition de l’ensemble des 
terrains, un grand jardin, lieu de détente et d’agrément 
donnant sur la rivière. 
 

 Aménagement paysager :  
 Remerciements aux riverains de la rue Andrée 
Bourseguin du lotissement du Bocage pour 
l'aménagement paysager du bassin de rétention. 
 

 Locaux de stockage pour les associations :  
 Les garages rachetés par la commune au 16 de la 
Grande Rue, ont été attribués, en conseil municipal, au 
Comité des fêtes, aux Échappés de Mélusine, à 
l’Amicale laïque et à Vouvant Village de Peintres. 

 

 Services techniques :  
 Cédric Domergue arrivé dans l’équipe en 2023 à 
temps partiel, est embauché à plein-temps depuis le 
1er juillet. 

 

 Voirie : 
 Chemin entre Les Rochettes et La Benancisière 
 La Haute-Motte : réaménagement en partie du 
chemin 
 Les Granges : curage des fossés 
 Les Gats : réfection d’une traversée de route 
 Route de Saut-aux-Chèvres à La Fregnaie : curage 
des fossés, réfection des accotements et entretien de 
la chaussée 
 Route d’Antigny : réfection de la traversée de route 
au niveau du lavoir, aménagement de l’évacuation des 
eaux pluviales et réfection de cette partie de la 
chaussée en enrobé. 
 

 Études en cours :  
 Réaménagement du parking de la place du Bail 
 Réfection de la chaussée de la Grande Rue 
 Étude de faisabilité par le département de 
réaménagement de la route départementale 
traversant le bourg en Zone 20, de l’Impasse de la Tour 
au pont XIXe siècle. 
 

VOIRIE & TRAVAUX  

LA FONDATION DU PATRIMOINE 
 

La commune a signé en 2024 une convention d’appel à collecte de dons avec la 
Fondation du Patrimoine au bénéfice du chantier de restauration de l’église classée 
monument historique. 
 

Tout un chacun a la possibilité de faire un don à la commune via la fondation qui permet 
une réduction d’impôt sur le revenu de 66 %. 
 

UN EXEMPLE : UN DON DE 100 € VOUS REVIENDRA À 34 € 
 

A fin décembre, 36 donateurs ont déjà permis de collecter 13 310 € qui viendront 
diminuer d’autant les 73 380 € H.T. à la charge de la commune sur les 818 778 € H.T. du 
coût global du chantier de restauration du clocher et des toitures du chœur. 
 

La municipalité remercie chaleureusement les donateurs. 
 

POURQUOI PAS VOUS ? C’EST NOTRE PATRIMOINE, AIDONS-LE, AIMONS-LE ! 
 

www.fondation-patrimoine.org        recherche : Vouvant 

 Patrimoine : 
 ÉGLISE : la tranche de restauration comprenant le clocher, les toitures du chœur et des absidioles s’est achevée 
fin septembre.  
Coût total de cette tranche : 818 778 € H.T. Financement subventions : État/DRAC : 470 620 € H.T. / Région des Pays 
de la Loire : 137 389 € H.T. / Département de la Vendée : 137 380 € / Commune : 73 380 € H.T. 
 

Fondation du Patrimoine : au 5 décembre, les dons défiscalisables dédiés à l’église à destination de la commune 
totalisaient 13 310 € pour 36 donateurs. Reste à charge à cette date pour la commune de 60 070 € H.T. 
Il est toujours possible de faire des dons via la Fondation du Patrimoine et de bénéficier d’une réduction d’impôts 
sur le revenu de 66 % sur le montant du don. 
La prochaine étape consistera en une étude qui sera menée sur le portail et qui en définira le programme de 
restauration. La prochaine tranche comprendra alors la restauration du portail et du chevet. 
 TOUR MÉLUSINE : En avril 2025, des travaux ont concerné le sommet de la tour avec la réfection de la partie 
supérieure du parapet. Prochainement des travaux seront effectués pour la reprise du pilier de l’entrée de la tour. 



FLEURISSEMENT  
Remerciements à l’équipe des « bénévoles du jeudi matin » pour les plantations dans les nouveaux aménagements du 
haut de la Grande Rue et de la rue de Lusignan jusqu’au parking de la salle des fêtes.  
Le groupe fait appel aux personnes motivées pour renforcer l’équipe. Renseignements à la mairie. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC CENTRE-BOURG 
 Du 1er janvier au 30 avril et du 1er octobre au 31 décembre : extinction à 

21h00 et rallumage à 6h30. Les vendredis et samedis, coupure à 22h00. 
 Du 1er mai au 30 septembre : extinction à 23h00 et rallumage à 6h30.  

LE CHANTIER DE LA MAISON DE SANTÉ RUE DU BOCAGE 

Une pharmacie, cinq cabinets 
médicaux, un cabinet infirmier, 
trois salles d’attentes, un parking. 
Thibault Pochon / Architectes 
Associés / Fontenay-le-Comte 

RAPPEL DES RÈGLES DE CIRCULATION  
DANS LE BOURG  
 
Toutes les rues sont en Zone 20, seule la route départementale traversant 
Vouvant (rue du Duc d’Aquitaine, place de l’Église, rue de la Visitation) reste en 
Zone 30. 
 
Dans une Zone 20, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée 
sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. 



L’accès des véhicules n’est pas autorisé dans le cimetière 
 

 

Il est vivement demandé aux familles d’entretenir leurs tombes et leurs abords et dans certains cas de les 
faire restaurer, les employés municipaux ne s’occupant que de la tonte des parties enherbées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CIMETIÈRE  
En 2021, une première tranche de recensement d’environ 70 tombes 
abandonnées, dans la partie basse du cimetière qui longe la route de 
Faite, a été effectuée par la commune.  
Un affichage réglementaire, à la mairie, à l’entrée du cimetière et sur les 
tombes concernées a permis à des familles de se manifester pour la non 
reprise par la commune de leur concession.  
Après un délai légal, la commune a engagé en juin dernier l’entreprise 
Mathonneau de La Caillère pour mener à bien les travaux de reprise de 
40 tombes pour un montant total TTC de 36 700 €. Ces travaux vont 
permettre un réaménagement de cette zone, de créer des allées, et de 
faciliter un meilleur accès aux tombes. 

 

LES PROCHAINS ATELIERS NUMÉRIQUES À VOUVANT 
 

Profitez de ces ateliers gratuits afin d’approfondir les commodités du numérique. 
 

Vouvant / Espace Lusignan : 
 Mercredi 4 février de 10h30 à 12h : Atelier « Intramuros » 
 Mercredi 25 février de 10h30 à 12h : Atelier « Whatsapp » 
 Mercredis 3, 10 et 17 juin de 10h30 à 12h : Atelier « Trier les fichiers de son ordinateur » 
  
Teddy Primeau, conseiller numérique 
 

Renseignements & inscriptions : conseillernumerique@fontenayvendee.fr 

Le nombre d'abonnés est en augmentation constante ainsi que le nombre de personnes qui nous suivent sur 
Facebook pour y découvrir, entre autres, nos suggestions hebdomadaires de lecture.  
Le programme 2026 est ambitieux et dans ce cadre nous souhaitons agrandir l'équipe de bénévoles de 2 ou 3 
personnes. Les personnes intéressées peuvent contacter la bibliothèque par e-mail, elles seront invitées à un 
entretien. 
Ouverture : mardi & vendredi : 17:00 - 19:00 / mercredi : 15:00 - 17:00 / samedi : 10:00 - 12:00 
Inscription et prêt gratuit  
 

L’année 2025 a été la première année complète de 
fonctionnement pour la bibliothèque municipale « Henri et 
Maurice de La Pintière ». Animations pour enfants, jeu de 
piste pour la fête des plantes, verre de l'amitié et inauguration 
de la boîte à livres ont connu un franc succès.  
Son équipe dynamique de bénévoles a réaménagé l'espace 
pour améliorer la capacité d'accueil, la surface de rayonnages 
et le confort des lecteurs. Outre l'acquisition régulière de 
nouveautés et la rotation trimestrielle d'une partie du fonds 
via la Bibliothèque de Vendée du conseil départemental, les 
abonnés bénéficient gratuitement d'un accès à la 
bibliothèque en ligne du réseau numérique vendéen  
e-medi@.  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

bibliothèque.vouvant@gmail.com 

TARIFS DU CIMETIÈRE ET DE L’ESPACE CINÉRAIRE 30 ans 50 ans 

Concession de cimetière (le m2) 50,00 € 80,00 € 

Case de columbarium 500,00 € 700,00 € 

Cavurne 300,00 € 500,00 € 

Dispersion des cendres gratuite – Inscription sur le pupitre 50 € 



Bilan touristique 2025 

 92% des visiteurs sont d’origine française : 
 Pays de la Loire 48% 
 Nouvelle Aquitaine 17% 
 Ile de France 8% 
 Bretagne 5.5% 
 Auvergne Rhône-Alpes 4% 

 

 8% d’origine étrangère : 
 Royaume Uni 51% 
 Belgique 21% 
 Pays-Bas 7% 
 Espagne 5% 
 Allemagne 4% 
 

OFFICE DE TOURISME DE VOUVANT 
 

• 15 689 personnes ont été accueillies à l’Office de Tourisme de Vouvant entre le 5 avril et le 2 novembre. 
 5 108 d’avril à juin 
 8 331 en juillet et août 
 2 250 de septembre à début novembre 

soit une fréquentation en augmentation de 10.4% par rapport à celle de 2024 sur la même période. 

OFFICE DE TOURISME VENDÉE MARAIS POITEVIN 
L’Office de Tourisme Vendée Marais Poitevin accompagne les communes dans la mise en valeur de leurs  
sentiers : itinéraires, conseils techniques, entretien et balisage… Garantir des parcours lisibles, sécurisés et 
attractifs ! Pour faciliter l’aventure sur les sentiers, trois nouvelles cartes de randonnées pédestres viennent de 
paraître : Forêt de Mervent Vouvant, Terre d’étoiles Bocage et Marais Poitevin. 
En vente dans les Offices de Tourisme, 1,50 € l’unité. 
 

Adoptez le réflexe Office de Tourisme ! Besoin d’une idée de sortie pour le week-end ? Vos petits-enfants arrivent 
pour les vacances , Un cadeau de dernière minute ? L’Office de Tourisme est là pour vous aider à trouver tout ce 
qu’il vous faut. Conseils personnalisés, bons plans, billetterie, boutique... 
Simplifiez-vous la vie et adoptez le réflexe Office de Tourisme Vendée Marais Poitevin ! 
 

Office de Tourisme Vendée Marais Poitevin  
Tél. 02 51 69 44 99 / vendee-maraispoitevin.com 

 Des visiteurs majoritairement de proximité (dans un rayon de 1h à 3h de voiture) et qui viennent pour la 
journée. 

 

• 6 200 montées à la Tour Mélusine ont été enregistrées dans la même période et pour un montant de 12 362 €. 
Les visiteurs de la tour bénéficient d’un petit livret « d’aide à la visite » de 14 pages richement illustré, conçu et 
réalisé en français et en anglais par Ludovic Géron. 

 

• Les visites guidées pour la 2e année ont totalisé 319 visiteurs contre 166 en 2024. 
 

• Il faut noter le succès des ventes de billetterie avec les visites de la tour, les visites guidées du village, les 
concerts d’orgue, les balades en calèche et le jeu de réalité virtuelle. 

ÉMISSIONS  TV VENDÉE 
 

En lien avec l’Office de Tourisme, Marion Blanchet, productrice de l’émission « La P’tite 
Vadrouille » sur TV Vendée, a réalisé cet été deux émissions sur le thème de la passion avec  
« la passion de Yves Rousseau pour l’orgue» et « la passion pour l’histoire et le patrimoine de 
Ludovic Géron ». Ces deux émissions qui mettent en valeur l’histoire et le patrimoine de 
Vouvant sont toujours visibles sur le site internet de TV Vendée. 

Créée en 1975, l’association les Petites Cités de Caractère a fêté leurs 50 ans en 2025. Les 
rencontres nationales ont eu lieu en juillet dans le Maine-et-Loire à Béhuard, Savennières, 
Montsoreau, Fontevraud-l’Abbaye et Baugé-en-Anjou. Le cinquantenaire a été célébré à l’abbaye de 
Fontevraud. La Rose Petite Cités de Caractère a été présentée à l’occasion de cet anniversaire. La 
commune de Vouvant a commandé 20 rosiers. 
 

Le 1er juillet dernier, la commune de Tiffauges est entrée dans le réseau des Petites Cités de 
Caractère, ce qui porte actuellement à 10 les cités labellisées en Vendée. 

PETITES CITÉS DE CARACTÈRE 

Les Estivales de Caractère, festival organisé par les Petites Cités de Caractère de la Vendée, a eu lieu dans 5 cités en 
2025 : Apremont, Foussais-Payré, Nieul-sur-l’Autise, Mouchamps et Vouvant. Le concert de Cali a attiré 274 personnes 
à Vouvant. 



Les écoles 

L’équipe éducative et le conseil d’administration de la MFR se félicitent des résultats aux examens de la session de juin 
2025 : 90 % des jeunes en troisième d’orientation ont obtenu leur Diplôme National du Brevet et 100% des Bac pro  
« Services aux personnes et aux territoires » ont obtenu leur diplôme. 
 

Pour cette année scolaire les effectifs sont stables et l’équipe éducative s’est étoffée par la venue de nouveaux salariés. 
 

MAISON FAMILIALE RURALE (MFR) 

© MFR 

 mfr-vouvant.fr 
mfr.vouvant@mfr.asso.fr 

La MFR intervient sur 4 domaines différents : 
 

1.  Formation initiale scolaire (4ème et 3ème par alternance et Bac 
professionnel) 
 

2. Formations par apprentissage (Bac professionnel) 
 

3. Formations adultes (Intervention auprès des enfants en milieu 
scolaire ; entretien des locaux et du linge ; aide aux soins 
d’hygiène et de confort ; manutention des personnes ;  
VAE / Validation des Acquis et de l’Expérience). 
 

4. Accueil de groupes extérieurs (classes vertes, maternelles, 
primaires, collèges ; séminaires ; groupes de jeunes, adultes, fêtes 
de familles, sportifs…) 

ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE « LES ACANTHES »  

Le projet d’école entre dans sa quatrième année et s’articule autour de 
trois axes : le vivre-ensemble, avec des moments fédérateurs où toutes 
les classes sont mélangées comme la journée de bricolage de Noël ou 
la journée sportive ; l’enrichissement littéraire, pour développer le goût 
de la lecture et encourager les élèves à raconter des histoires à leurs 
camarades d’autres classes ; des ateliers sur le rythme avec l’école 
intercommunale de musique ; l’ouverture culturelle, à travers la 
découverte du patrimoine de la commune de Vouvant, et la 
participation à divers spectacles. 
 

La sensibilisation au harcèlement scolaire reste également une priorité. 
Les élèves ont d’ailleurs participé, le 7 novembre, à la journée nationale 
de lutte contre le harcèlement. Les élèves de CP, CE2 et CM2 
poursuivent leurs séances de natation à la piscine de Fontenay-le-
Comte. À partir de cette année, les élèves de GS bénéficieront 
également des séances. Tous les élèves du CP au CM2 participeront 
également à des ateliers de prévention routière. Enfin, l’école 
participera à nouveau au prix littéraire des Incorruptibles, un dispositif 
dans lequel les élèves lisent une sélection d’ouvrages puis votent pour 
leur livre préféré. 

Florent Gautier, directeur 

L'école accueille cette année scolaire 49 élèves, répartis en trois classes : Annie Sachot a en charge la classe des 
TPS/PS/MS/GS, Christelle Barteau et Lucie Lafanechère enseignent en CP/CE1/CE2 et Florent Gautier, directeur de 
l’école, assure l’enseignement en CM1/CM2. L’équipe est accompagnée de Sandra Jaulin, ATSEM en classe de 
maternelle et de Déborah Jouvenot, volontaire en service civique. 
Cette année, l’ensemble des classes travaillera sur le thème des animaux, avec une attention particulière sur ceux qui 
peuplent la forêt. Cela sera l’occasion d’effectuer plusieurs sorties en milieu naturel afin de permettre aux élèves 
d’observer leur environnement proche et d’enrichir leurs connaissances. 

L’équipe pédagogique devant une œuvre 
collective réalisée par les élèves lors de la 

journée contre le harcèlement scolaire. 
© École les Acanthes 

La MFR de Vouvant poursuit ses engagements pour son développement. Un vaste projet de réhabilitation et de 
modernisation de ses bâtiments est en cours et va s’étaler sur 2 années. L’objectif étant d’améliorer le confort des 
jeunes et de faire évoluer les locaux. 
Prochains évènements, les Portes ouvertes les samedis 17 Janvier et 14 Mars 2026. Ces journées permettent de 
répondre aux jeunes et à leur famille en recherche d'informations sur les formations conduites en Maison Familiale. 
C’est un bon moyen de communication pour répondre individuellement aux familles, c'est aussi le moment pour les 
élèves de montrer le travail qu'ils réalisent durant leur parcours.  

Philippe Ducept, président 
Jean-François Diot, directeur 

 



Commission enseignement, social,   
   vie citoyenne et associative 

AUTOUR DES JEUNES 
► Conseil municipal des enfants 
 

Le nouveau conseil municipal des enfants a été élu en octobre 
dernier par les enfants de l’école Les Acanthes. De gauche à 
droite sur la photo : Alysson Gay, Jade Liaut-Bénéteau,  
Jules Bouron-Laubreton, Elio Poupin, Loan Delavaud,  
Léo Brusseau et Shahé-Yéna Roy-Sautron.  
 

Leur première mission a été de participer à la cérémonie 
commémorative du 11 novembre. Les enfants ont beaucoup 
d’idées de projets qui vont nécessiter des choix, notamment 
des idées de végétalisation, de jardin potager partagé.  
 
La rencontre intergénérationnelle avec les résidents de l’Ehpad sera reconduite ainsi que la « soirée boum », soirée 
acquise selon les jeunes !  
 

Le conseil se réunit avant chaque période de vacances scolaires, il permet aux enfants de s'exprimer et de réfléchir à 
des actions à mener de solidarité, de prévention et de citoyenneté.  
 

Quelques projets réalisés par le mandat précédent des enfants : 
 

 L’initiative de la construction du city-stade 
 L’idée de la rénovation de la cour de l’école (toujours en cours) 
 L'installation d’un banc de l’amitié dans la cour de l’école 
 La visite du site de l’usine d’eau potable de La Balingue 
 La visite de l’Assemblée nationale en compagnie du député Pierre Henriet 
 La rencontre avec le club de l’Amitié vouvantaise et l’Ehpad autour d’un goûter/jeux de société 
 L'opération « Nettoyons la nature » en septembre 

« J’ai aimé le projet du city-stade  
et son inauguration. 

Le voyage à Paris avec la visite de la capitale  
et de l’Assemblée nationale. 

J’ai aimé aussi organiser la boum  
et participer aux réunions et aux cérémonies » 

Eliott - conseiller pendant 3 ans 

«  J’ai aimé suivre la construction 
du city-stade  

ainsi que la visite de l’Assemblée 
nationale à Paris ». 

Simon - conseiller pendant 2 ans 

« Je m'appelle Aaron, je vais vous partager mes meilleurs moments au conseil municipal des enfants : 
 La journée à Paris avec la visite des monuments, l'Assemblée nationale et la balade dans les rues de Paris.  
 Les soirées boum où avec les copains on mangeait des nuggets, des frites et des gâteaux et où on écoutait de la musique. 
Je remercie beaucoup le conseil municipal qui m'a permis d'avoir pu faire plein d'activités et d'avoir pu m’amuser ». 

Aaron - conseiller pendant 3 ans 

► Aide aux devoirs 
 

Sept bénévoles : Nadine Averty, Danièle Belaud, Geneviève Chaigneau, Bernadette et Bernard Laville, Annie Linard et 
Jocelyne Mas accueillent et encadrent chaque mardi, de 17h à 18h d’octobre à mai, 8 enfants pour l’aide aux devoirs. 
La municipalité les remercie chaleureusement pour leur engagement.  
L’équipe est toujours en recherche de personnes bénévoles. Si vous êtes intéressé(e) et disponible, vous adresser à la 
mairie. 

« J’ai adoré l’année passée au 
conseil des enfants, j’ai plus 

particulièrement aimé  
les réunions, les sorties  

avec les personnes âgées 
 et les commémorations. » 

Inoa - conseillère pendant 1 an 



En 2026, l’association organisera une sortie au restaurant pour le plus grand nombre et continuera de proposer des 
sorties aux salons de thé dont les résidents sont très friands, ainsi que des sorties théâtre et l’organisation du marché 
de Noël le samedi 28 novembre dans le hall de l’EHPAD. 

Yveline Boiché, présidente 
Muriel Gouinaud, responsable au sein de l’Ehpad 

 
 

AUTOUR DES AINÉS 

► Association les amis de l’Orette 
 

En 2025, l’association Les Amis de l’Orette, dont le but est de 
promouvoir et financer des activités plus nombreuses et variées,  
a permis aux résidents de l’EHPAD, d’apprécier plusieurs sorties 
goûters aux salons de thé de La Châtaigneraie et de Foussais-Payré, 
des sorties théâtre, un concert d’orgue à l’église de Vouvant pour la 
Fête de la musique et surtout une grande sortie au Parc du Puy du 
Fou. 
 

Comme chaque année l’association organise son marché de Noël  
le dernier samedi de novembre. C’est la grande manifestation de 
l’année préparée par les résidents qui permet de récolter des fonds 
afin de pérenniser ces évènements si importants pour nos aînés.  
 

animation.vouvant@ciasfontenay.fr  

► Centre communal d’action sociale / CCAS 
 Les membres du CCAS ont confectionné et distribué les traditionnels colis de Noël destinés aux vouvantais âgés de 

plus de 80 ans. 9 couples, 27 personnes seules et 66 personnes résidant à l’EHPAD en ont bénéficié avec des 
produits achetés dans les commerces locaux. 

 Le 9 octobre dernier, au cours d’une sympathique manifestation, était 
célébré à l’Ehpad le centenaire de Renée Deguil, dite « Nénette », bien 
connue à Vouvant, entourée de ses enfants. Renée Deguil a tenu 
pendant 60 ans, jusqu’en 1985, le café de famille le Café du centre, 
aujourd’hui Café Mélusine. À cette occasion, Xavier Philippot, maire de 
Vouvant lui a rendu hommage en lui remettant la médaille de la 
commune. 

 

 L’été dernier, pendant la période de canicule, le CCAS a contacté les 
personnes isolées afin de prendre des nouvelles et de les informer 
sur les mesures préventives et les bonnes conduites à tenir. 

 Le 27 mars dernier, 75 personnes de plus de 65 ans, dont 23 
résidents de l’Ehpad, ont participé au goûter de la Mi-Carême 
préparé et servi par les membres du CCAS à la salle des fêtes et 
animé par le groupe folklorique « Les Sauteriaux » de Bressuire. Ce 
fut un très bon moment de convivialité et de partage.   
En 2026, le goûter de la Mi-Carême est fixé au jeudi 12 mars. 

► Conférence sur le harcèlement 
 

Sur proposition de l’association « Le silence en toi », une 
rencontre interactive sur le harcèlement a été organisée en 
octobre dernier afin de sensibiliser adultes et enfants au 
problème du harcèlement sous toutes ses formes. 
Coordonnées : lesilenceentoi85410@outlook.fr - Numéro 
d’urgence : 3018  
 

► Octobre rose 
 

À l’initiative de la commune, différentes actions ont été 
menées en octobre par la Maison Familiale Rurale et 
certaines associations vouvantaises afin de sensibiliser 
la population à la lutte contre le cancer du sein.  
La municipalité remercie particulièrement l’Amicale des 
sapeurs pompiers, le club de l’Amitié vouvantaise,  
le Comité des fêtes, les infirmières libérales et le 
cabinet médical pour leur implication qui a permis de 
récolter 1500 € remis à l’Association Vendéenne de 
Lutte contre le Cancer.  

ACTIONS MUNICIPALES  

► Formation premiers secours 
 

La municipalité a proposé aux vouvantais une formation  
« premiers secours » dispensée par des bénévoles de la Croix 
Rouge de Fontenay-le-Comte. Deux sessions ont eu lieu en 
février et novembre, 17 personnes étaient inscrites pour se 
former aux gestes d’urgence. 

► Défibrillateurs  
 

En 2025, deux défibrillateurs ont été installés sur la 
commune ; un à l’entrée de la place du Bail, un deuxième à 
l’extérieur de la salle des fêtes, dans le passage couvert sur le 
côté rue de Lusignan. Ils permettent d’intervenir rapidement 
et efficacement.  



Anniversaires 

De nouveaux membres se proposent pour 2026, le renouvellement est nécessaire dans une telle entreprise pour 
apporter et le changement et du sang neuf. 
 

Il faut remercier chaleureusement notre vice-président, Gilles Albert, qui va prendre sa retraite du comité cette année 
mais qui, nous l’espérons, ne s’éloignera pas trop de son matériel et de ses tivolis… ! 
 

Un grand merci à la commune pour son soutien financier et logistique avec le concours des employés communaux, 
aux collectivités qui nous aident, aux artistes qui contribuent à des animations de qualité et aux quelques  
200 bénévoles sans qui rien ne serait possible. 
 

Ghislaine Baudouin, présidente 

LE COMITÉ DES FÊTES DE VOUVANT FÊTE SES           ANS 
 

Le 25 octobre 1975, une vingtaine de vouvantais se réunissaient à l’Hôtel du commerce - aujourd’hui Auberge de 
Maître Pannetier - pour créer le Comité des fêtes de Vouvant. En 50 ans, 5 présidents seulement se sont succédés avec 
de nouvelles équipes et toujours avec autant de dynamisme au service de la commune. 
Le premier président fut René Caillé, suivi de Nicole Gerbaud, puis de Christelle Roy avec Anita Roy, Guy Moreau et, 
depuis 2015, Ghislaine Baudouin. Le comité compte aujourd’hui 25 membres avec pour certains de l’ancienneté et 
fonctionne en commissions qui gèrent : les exposants, le matériel, la restauration, les buvettes, l’animation, les ateliers 
pour les enfants, la décoration, la sécurité, le planning des bénévoles, la communication et l’administration. 

comitedesfetesvouvant85@gmail.com  

L’année des 50 ans a été particulièrement 
chargée et festive avec : 
 la Fête des plantes en mai 
 le 14 juillet 
 le concert de Cali en juillet organisé 
par les Estivales de caractère des Petites 
Cités de Caractère 
 la fête médiévale en août 
 le marché de Noël le dernier week-end 
de novembre, la plus importante 
manifestation du comité, avec une 
centaine d’exposants et pour la 
circonstance, une nocturne le samedi et 
un très beau feu d’artifice offert par la 
commune 

vouvantvillagedepeintres.com 
vouvantvillagedepeintres@wanadoo.fr 

VOUVANT VILLAGE DE PEINTRES FÊTE SES            ANS 

L'équipe de VVP remercie vivement toutes celles et tous ceux qui soutiennent l’association 
et en premier lieu la municipalité et vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle 
année et vous donne rendez-vous début avril pour l'ouverture de la 21e saison 
 

Guy Plagnol, secrétaire 

 

Plus de 22 000 visiteurs sont venus à la rencontre d'artistes peintres, sculpteurs et 
artisans d'art ; une saison très réussie d'avril à septembre qui a rendu un hommage à 
Jean-Marie Monnier, dit Van Mo, artiste aux multiples talents et président de VVP pendant 
9 années.  
En 2026, les expositions pérennes : Vouvant'Art, Mélusin'Art, Mélusin’Or, le salon de la 
sculpture, rivaliseront avec une exposition exceptionnelle en août avec une œuvre d'un 
artiste autodidacte hors normes, Gilbert Le Guyader ; une reproduction en sable naturel 
de la très célèbre tapisserie de Bayeux, tapisserie du XIe siècle et donc contemporaine de 
la Nef Théodelin.  

Première affiche de VVP  
œuvre de Frederic Mercier 



Nouvelles  associations 
TERRE D’EMPREINTES 
 

Sous la lumière douce du mois de Mai, la nouvelle association 
« Terre d'empreintes 85 » se donne pour mission de 
promouvoir l'art de la céramique sous toutes ses formes. 
 

Terre d’empreintes 85 lance son 1er marché de potiers qui se 
tiendra à Vouvant les 2 et 3 mai 2026. 
 

Au cœur du village, s'installeront des artisans potiers et 
céramistes. L'objectif : insuffler une nouvelle dynamique 
artisanale locale en faisant découvrir la diversité des 
techniques, montrer la richesse des métiers de la terre et 
pérenniser un rendez-vous annuel, culturel et un temps 
d’échange entre créateurs, habitants, touristes, amateurs et 
curieux. 

Christine Boucher, présidente 

terredempreintes85@gmail.com 

vouvant.cine.art@gmail.com 

VOUVANT CINÉ' ART 
 

La nouvelle association « Vouvant Ciné' Art » fondée 
par Quentin Brenier prépare une année 2026 riche 
en projets. Des projections en plein air seront 
proposées afin d’offrir au public des séances 
conviviales dans des lieux emblématiques de 
Vouvant. 
 

Le 12 septembre, le premier « Festival médiéval 
fantastique » mettra à l’honneur la créativité et 
l’imaginaire à travers : 
 un concours de courts-métrages, ouvert aux 

jeunes cinéastes et passionnés de fantastique, 
 un marché artisanal dédié au médiéval et au 

fantasy, 
 la présence d’auteurs, d’artistes et de créateurs 

émergents. 
 

Notre ambition est de faire de Vouvant un lieu de 
rencontre et d’inspiration, où l’art, le cinéma et le 
merveilleux se croisent le temps d’une journée. 

Quentin Brenier, président 
 

LA PIETÀ DU BON LARRON / MAURICE DE LA PINTIÈRE 
À l’issue de l’exposition Maurice de la Pintière dans la Nef Théodelin, Bruno de La Pintière et la famille ont fait don à la 
commune du triptyque « La pietà du bon larron » (1957). Après accord de la paroisse et de la commission d’art sacré du 
diocèse, l’œuvre a été installée en juillet dans l’église sur la paroi de séparation avec la partie Théodelin. 

Peintre et illustrateur français né et décédé à Vouvant (1920-2006), 
Maurice de La Pintière fut résistant pendant la Seconde Guerre 
mondiale, il est arrêté en 1943 et déporté aux camps de 
Buchenwald, Dora et Bergen-Belsen. Cette expérience extrême 
marquera profondément son œuvre, nourrissant une quête de 
sens, de mémoire et de foi.  
 

Après la guerre, il poursuit une carrière artistique riche, alternant 
entre illustration, art sacré et témoignage graphique.  
 

La pietà s’inscrit dans la tradition de descente de croix (13e station 
du chemin de croix). Dans un triptyque saisissant, Maurice de La 
Pintière y place ses compagnons de souffrance.  

Avec les sincères remerciements de la commune pour ce généreux don qui vient enrichir le patrimoine de Vouvant 



 Marché de Noël : 10 nouveaux membres de l’association participent bénévolement pour animer les ateliers pour les 
enfants, ateliers élaborés durant l’année.  

 

La vie de l’association est maintenant, en sa 4e année, bien rodée, nous maintenons un programme similaire pour 
2026. 
 

Penny Peckmann, présidente  

Vie  associative 

© Au-delà de l’eau 

AU-DELÀ DE L’EAU / ATELIERS D'ART 
 

L’année 2025 fût prolifique pour notre association. De 37 nous sommes passés à 57 adhérents. Nous l’expliquons par 
le besoin de trouver ou retrouver le plaisir de la création, et la joie d’apprendre de nouvelles techniques. De plus, l’art 
et la création sont des moyens de créer des liens dans nos campagnes. C’est pourquoi, nous avons à cœur de faire de 
chaque évènement artistique que nous proposons soit une fête ;  lors de l’assemblée générale, l’Art au jardin ou le 
Festival Croq’Art, pour lequel nous invitons des musiciens ou comédiens. Le nombre important de personnes qui y 
participent nous conforte dans cette voie. 
 

assoc.audeladeleau@gmail.com 
Facebook : audeladeleauateliersdart 

 

 L'Art au jardin : 25 jardins, 40 artistes, environ  
150 visiteurs sont passés dans tous les jardins de la 
commune. Nos chaleureux remerciements vont aux 
propriétaires qui ont accepté d’accueillir artistes et 
public. 

 Festival Croq’Art : 37 dessinateurs participants venant 
de près et de loin, d'Angers jusqu’à La Rochelle et 
Nantes. 

 Stage Carnet de voyage : notre village plaît beaucoup 
et on se donne le mot pour s’inscrire ! Le stage est 
donc vite complet tous les ans et des amateurs de 
dessin viennent de toute la France. 

INSTITUT ÉRIC LE BLANCHE 

institutericleblanche@gmail.com 
www.ericleblanche.com  

Pour la première fois de son histoire, l’œuvre du peintre vouvantais  
Éric Le Blanche (1951-2016) a été présentée hors de l’Hexagone, à Getxo 
(Bilbao, Espagne) avec une exposition et une projection de films en mai 2025. 
 

Vient de paraitre, une grande monographie de Jacques Burtin consacrée à  
Éric Le Blanche. 
L’ouvrage est à la fois le récit d’une aventure (celle de la découverte d’une 
œuvre et celle de son sauvetage) et l’expression du désir de rendre à un artiste 
parfaitement inconnu toute sa légitimité. Cet ouvrage est aussi une méditation 
sur le destin de l’Art et de la Beauté. L’œuvre du peintre y est reproduite dans 
un format et avec une qualité qui donnent à l’œil de voyager et à l’esprit d’être 
porté à la contemplation. 
Certains écrivains, poètes et artistes sensibles à l’art d’Éric Le Blanche ont 
témoigné de l’originalité et de la profondeur de son œuvre dans cette 
publication. 
Cet ouvrage d'art de 350 pages et 380 illustrations (24,5 x 33 cm) est 
actuellement au prix de lancement de 130 € au lieu de 150 € et disponible sur 
le site : www.jacquesburtin.com.  

© Institut Éric Le Blanche Projets 2026 : 
 Participation à l’exposition « Maisons-mères. Demeures utopiques et architectures d’espérance » du 12 février au  

21 juin 2026 à Lausanne (Suisse) 
 Exposition et conférence avec Sylvie Germain à La Rochelle au Centre Jean-Baptiste Souzy du 20 février au 26 mars 
 Première grande exposition d’œuvres d’Éric le Blanche à Paris au musée de la Halle Saint-Pierre en mai 
 Exposition à Santander (Espagne) en septembre 
 

 Jacques Burtin, président 



ORGUE & MUSIQUE À VOUVANT 
Après une saison riche d’une quinzaine de concerts et la parution du 6e 
enregistrement réalisé sur l’orgue de Vouvant « Couleurs de Vouvant », 
novembre s’est attristé avec la disparition subite d’un de ses fidèles 
supporters et généreux donateur irlandais, Earl Moffit, qui assistait 
tous les ans à tous les concerts depuis la construction de l’instrument. 
 

En 2026, le slogan de la saison sera « L’orgue c’est... Fantastique » en 
référence à la Symphonie fantastique de Berlioz. La 6e édition verra 
revenir l’organiste anglais Jonathan Scott et avec son frère pianiste 
pour un concert d’ouverture festif en duo ; la jeune star allemande, le 
jeune organiste de 21 ans Jan Liebermann dont ce sera le tout premier 
récital en France ; Nathan Laube, l’un des plus brillants organistes 
américains ; le Suisse Yves Rechsteiner et bien sur les plus grands 
organistes français, Véronique Le Guen, Michel Bourcier, Virgile Monin 
et le jeune Louis Alix qui partagera un programme à l’orgue et au 
clavecin.  
 

le dernier CD enregistré sur l’orgue de Vouvant 

orgueetmusiqueavouvant.com 

L’Orgue de Vouvant accueillera les résidences des classes d’orgue des conservatoires de Saint-Maur-des-Fossés et de 
Poitiers, une audition de la classe de trompette de l’École intercommunale de musique du Pays de Fontenay-Vendée, 
l’Académie Lyrique Toulouse-Occitanie, les concerts des Journées du Patrimoine et du Marché de Noël. 

2025 aura été marquée par notre participation en septembre dernier à la grande Fête de la Sange de Sully-sur-Loire 
dans le Loiret. Cette année, la Vendée était à l'honneur et largement représentée avec la Goulée d'Ev et d'autres 
groupes vendéens. C'est avec fierté que nous avons partagé nos valeurs et nos traditions, à travers nos danses et nos 
costumes. Les participants ont beaucoup apprécié ce week-end de folklore intensif chargé de partage et de 
convivialité. 

LA GOULÉE D’EV / GROUPE FOLKLORIQUE 
 

gouleedev.folk85@gmail.com 
groupefolkloriquevendeen.sitew.fr  

2026 sera une année importante pour la Goulée d’Ev. 
Réservez dès à présent la date du 9 août : une fête 
folklorique anniversaire sur la place du Bail célébrera les 
50 ans du groupe ! Un spectacle sera donné l'après-midi. 
À l'image des fêtes folkloriques d’antan, il réunira 
plusieurs groupes amis, ainsi que son groupe d’enfants. 
Chacun pourra se retrouver sur les clichés et vidéos 
souvenirs qui seront exposés. Toutes les bonnes volontés 
seront les bienvenues afin de faire de cet événement un 
moment mémorable. 

Céline Grégoire, présidente 

Pour 2026, notre cheffe de chœur Mariejk Théry nous a proposé un projet de spectacle musical autour des Fables de 
La Fontaine et intitulé Le swing de La Fontaine. Ce spectacle sera mené en association avec Les Voix du Marais et les 
enfants de l'école Les Acanthes y seront associés. 
 

Si vous aimez chanter, venez nous rejoindre ! 

CHŒUR EN BALLADE 
L’année 2025 fut une belle année pour Chœur en 
ballade. En avril, la chorale a donné à la salle des 
fêtes son traditionnel concert de printemps partagé 
avec Les Voix du Marais de Benet. En raison de la 
canicule, le concert de la Fête de la musique est un 
peu passé inaperçu ayant été contraints de nous 
replier à la salle des fêtes devant un public restreint 
mais néanmoins chaleureux. L'année s'est conclue 
avec un concert à Saint Mesmin et notre 
participation au Marché de Noël de Vouvant en 
donnant un concert avec orgue à l’église.  

choeurenballade85@gmail.com 

Marie-Thérèse Métay, présidente 



Affiche promenade nocturne 2025 
  

 

Depuis 2019, l'association organise au mois d'août une promenade nocturne à travers 
la cité médiévale avec le concours de bénévoles. Si nous voulons poursuivre cette 
initiative, nous avons besoin des Vouvantais. Nous avons quelques idées pour une 
nouvelle promenade, mais rien n'est possible sans des acteurs et des figurants 
donnant vie au scénario. Si vous êtes tentés par cette aventure, et même de vous 
impliquer dans son organisation, vous manifester auprès de Catherine Pierson au  
06 37 12 76 33 / cath.famillepierson@free.fr avant fin janvier 2026.  
Nous avons en particulier besoin d'un atelier de confection pour les costumes. 

 

PATRIMOINES DU VOUVANTAIS 
 

Cette année encore, l’association Patrimoines du Vouvantais a apporté sa contribution 
à l’animation culturelle de Vouvant avec, en avril, l’exposition organisée conjointement 
avec la mairie consacrée à Maurice de La Pintière, le spectacle en août au château de la 
Recepte intitulé « Mélusine et le pacte rompu » et une exposition en octobre « La flore 
dans tous ses états, dans tout son éclat » accompagnée d'une conférence de Rozenn 
de Larambergue sur « Les herbiers, inventaires et carnets de peintres ». 

patrimoines-du-vouvantais.fr  

L’association proposera cette année deux manifestations 
avec une « Balade mortelle au cimetière de Vouvant » les 
10 mai et 29 août et une conférence le 18 juillet sur « Le 
Marais poitevin de l'an Mil à nos jours » par Pierre Gibaud, 
professeur retraité de sciences physiques. À travers un 
riche diaporama, le conférencier expliquera cette longue 
transformation selon divers critères : le climat, la 
pédologie, l'hydraulique, la biologie et l'agriculture. 
 

Marie-Gabrielle Giroire, vice-présidente 
 
 marie-gabrielle.giroire@orange.fr 

VENDÉE BAS-POITOU  
 

CLUB AMITIÉ VOUVANTAISE 
 

Le premier rendez-vous de l’année du club est l’assemblée 
générale qui se tiendra le vendredi 23 janvier à 14h30 à la salle 
des fêtes. 
Tous les jeudis après-midi, à partir de 14h30, les semaines 
impaires à la salle Lusignan, le club vous accueille pour un bon 
moment de convivialité avec de nombreux jeux sans oublier la 
belote et le tarot. 
Autres rendez-vous de l’année avec une journée détente en juin 
au plan d’eau de Cezais et les traditionnels repas de printemps et 
de Noël. 
En 2025, le club aura vécu de très bons moments de partages 
intergénérationnels et a participé à Octobre Rose. 

 

Jacqueline Portrait, présidente 
 

Geneviève Regner  : 06 31 29 32 25 

La société de chasse vous convie à ses manifestations en 2026 avec son repas à 
domicile le 14 mars, le traditionnel loto le 10 mai à la salle des fêtes de Mervent, 
l'assemblée générale le 21 juin à la salle des fêtes de Vouvant et le 29 août, la fête 
de la chasse au plan d’eau de Cezais. 
 

Edmond Leclercq, président 
. 

SOCIÉTÉ DE CHASSE « LA SAINT-HUBERT DE VOUVANT-CEZAIS »  

06 29 45 99 87 



GRAINE DE NATURE   

06 67 75 92 83 
grainedenature85@gmail.com  
grainedenatureblog.wordpress.com 

Graine de nature a reconduit en 2025 ses activités traditionnelles tout au long de 
l'année avec : les interventions auprès des scolaires ; l'installation et la coordination 
d'un camp d'été à Mervent pour le Centre de loisirs ; les sorties grand public qui 
rassemblent de nombreuses personnes individuelles ou en familles avec les balades 
guidées en forêt, le brame du cerf, les plantes sauvages comestibles et la participation 
à des journées nationales sur des thématiques environnementales telles que les  
« Rendez-vous aux jardins ». 
 

L’association entretient et anime le Jardin des Sens, a participé à la Fête des plantes en 
mai et au Marché de Noël organisés par le Comité des fêtes de Vouvant et d’autres 
manifestations dans des communes comme Velluire-sur-Vendée ou encore  
Saint-Martin-Lars.  
 

Les actions de Graine de nature ont un rayonnement qui permet de faire découvrir 
notre village au delà du département. 
 

Les bénévoles sont présents au Jardin des Sens sur les Rangies, le mercredi matin l'été 
et l'après-midi, de l'automne à la fin du printemps. 
 

Christelle Barteau, co-présidente 

AMICALE LAÏQUE  

alvouvant@gmail.com 

Le carnaval des enfants revient ! 
Après le succès de la toute première édition en 2025, le Carnaval 
des enfants de Vouvant fera son retour en 2026. Nous avons la joie 
d’annoncer une toute première collaboration avec les étudiants de 
la MFR de Vouvant, qui apporteront leur créativité et leur 
enthousiasme dans la mise en place de cet événement. 
 

Les deux écoles s’unissent ainsi pour proposer, le samedi 7 mars, 
une édition haute en couleurs, festive et conviviale.  
Au programme : un après-midi animé, musical, et ouvert à tous, afin 
que petits et grands puissent partager un moment chaleureux au 
cœur de Vouvant. 

Avec cette nouvelle coopération, le carnaval des enfants s’affirme comme un rendez-vous phare de l’année 2026 de 
l'amicale, célébrant la vie locale et l’esprit collectif, avec le Vide grenier et la Rando de l’Avent. 
 

Le bureau de l'amicale 

Le club a entrepris en 2025 des travaux de régénération sur le court Dumas de Vouvant.  
Le résultat n’ayant pas été satisfaisant, le club est à la recherche d’une solution avec la 
mairie. Actuellement le court est utilisé par les enfants de l’école des Acanthes. 
 

Le club dispose néanmoins de plusieurs infrastructures pour vous permettre de pratiquer le 
tennis pour le plaisir ou en compétition, avec le court de Cezais et deux courts à Antigny 
dont celui couvert de la salle Beaulieu. 
 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et pratiquer le tennis en toute décontraction ! 
 

 

Cédric Léau, pour le club 

VOUVANTIGNY TENNIS CLUB  

Patrick Moreau : 06 27 14 38 51  
moreau.patlu@gmail.com 

YOGA MÉLUSINE  
 

L'association compte une cinquantaine d'adhérents et propose 2 cours chaque 
semaine de septembre à fin juin, le lundi et mardi à 19h, hors vacances scolaires, 
à la salle des fêtes de Vouvant. Les cours sont dispensés par Xavier Jourdain, 
professeur à la Fédération Française de Hatha Yoga.  
 

L'adhésion annuelle est de 105 €. 
 

Afin de découvrir la pratique du yoga, les deux premiers cours sont gratuits à 
tout moment de l'année. 
 

Céline David, présidente celine.david85@orange.fr 
02 51 52 90 79  



LES ECHAPPÉS DE MÉLUSINE   
 

Cette année encore, l'association a renouvelé ses deux événements phares.  
 

 La randonnée d’orientation CO2 en février a rassemblé près de 600 participants au départ du barrage de Pierre-
Brune. Les différents parcours, allant de 8 à 39 km, ont rencontré un vif succès auprès des marcheurs et orienteurs.  
 

 Le Raid Mélusine, le premier week-end de juillet, a quant à lui dû composer avec les décisions préfectorales 
relatives au risque d’incendie. Malgré ces contraintes, l’équipe organisatrice s’est adaptée pour proposer un rendez-
vous sportif de qualité : 70 équipes de 2 ou 3 participants ont pu arpenter le massif en VTT, à pied ou en canoë, 
cartes d’orientation à la main, à la recherche des balises disséminées sur le terrain. 

 .    
 
En 2026, l’association reconduira ses deux manifestations 
emblématiques : 
 

 La CO2, le 1er février, en forêt domaniale de 
Vouvant/Mervent 

 Le Raid Mélusine, les 4 et 5 juillet.  
 

Comme toujours, les bénévoles ont à cœur de proposer des 
événements conviviaux et accessibles à tous, du sportif débutant 
au plus aguerri, où chacun progresse à son rythme pour le 
plaisir des yeux, du corps et du cœur.  
 

Si vous souhaitez rejoindre une équipe chaleureuse et 
dynamique, n’hésitez pas à nous contacter. Les Échappés de 
Mélusine, c’est aussi de nombreux moments partagés et des 
sorties conviviales pour les bénévoles tout au long de l’année. 

 

David Bailly, président 

echappes-de-melusine@netcourrier.com 
http://echappes.de.melusine.free.fr 

La saison 2024-2025 avait commencé avec l’arrivée d’un nouvel entraîneur en la personne de Rémi Verdon et avec un 
effectif en baisse.  La première partie de saison s’est plutôt bien déroulée avec une place en milieu de classement à mi-
saison. Malheureusement, notre nouvel entraineur fut contraint de démissionner pour raison professionnelle en 
janvier, c’est donc Benoit Pignon qui a repris le flambeau. En raison d’un effectif trop faible, nous sommes repartis 
avec une seule équipe senior.  
 

Pour notre école de foot, à l’aube de cette nouvelle saison, nous avons réitéré les campagnes de recrutement au sein 
des écoles afin d’étoffer nos effectifs et évoluer au sein de nos installations de Bourneau et du stade des Gazelles de 
Vouvant/Cezais sous la houlette de Pierre Nauleau accompagné de Bruno Benoist.  
 

Pour les catégories où nous manquons de jeunes, nous nous sommes accordés avec l’Hermenault pour faire des 
ententes. Nous sommes toujours prêts à accueillir de nouveaux enfants qui seraient intéressés par la pratique du 
football pour compléter les effectifs de nos différentes catégories jeunes, tout comme des seniors. 
 

Le club a toujours un arbitre en la personne de Vincent Bonichon. 
 

Le concours de belote, les deux ventes de pizzas 
ainsi que le dîner dansant et la marche du muguet 
ont été de belles réussites. Nos prochains  
rendez-vous : le 7 février, le concours de belote à 
Cezais ; le 7 mars, le dîner dansant à Bourneau en 
attendant la marche du muguet à Vouvant le 1er mai 
et d'autres manifestations. 
 

Nous tenons à remercier les trois communes de 
Bourneau, Cezais et Vouvant pour leur soutien, les 
investissements et l’entretien réalisé sur les terrains 
et les installations. Nous remercions également tous 
ceux qui œuvrent au quotidien pour faire vivre le 
club. 
 

 

Benoit Pignon, Wilfried Gerbaud, co-présidents usvbc@laposte.net 

USVBC FOOT 



Nous avons eu le plaisir d'accueillir en 2025 
trois nouveaux adhérents : Florence BAYON, 
Paul FROMAGET et Patrice VRIGNAUD. 
Pour les personnes qui souhaiteraient nous 
rejoindre et adhérer à l’association, merci de 
nous contacter par mail ou venir assister à 
notre prochaine assemblée générale fixée le 
vendredi 6 février à la salle Lusignan à 
Vouvant. 
 

Lionel MAUPETIT, président 

Dans le but de pérenniser le devoir de mémoire de nos anciens disparus au cours des différents conflits nationaux et 
mondiaux, l'association composée de 37 membres a participé à de nombreux événements dont :  
 La cérémonie du 8 mai aux monuments aux Morts de Cezais et de Vouvant 
 Le 10 juin, la cérémonie du souvenir à la stèle départementale des morts en Algérie au Langon 
 La participation au congrès départemental UNC - AFN à Aizenay 
 Le 17 août, la cérémonie commémorative à la stèle des Martyrs de la Cornelière à Mervent 
 La cérémonie du 11 novembre aux monuments aux Morts de Cezais et de Vouvant, ainsi que la messe et la 

cérémonie au monument de La Châtaigneraie avec les sections du canton, suivies du traditionnel banquet 
vouvantais. 

 Le 5 décembre, la cérémonie d'hommage aux morts en Algérie au cimetière de Cezais en mémoire d'André 
Rousseau, suivi du déplacement au Monument de Loge-Fougereuse. 

 

Nos 4 porte-drapeaux ont représenté l’association à de nombreuses cérémonies officielles et à différentes sépultures 
dans le département. Qu’ils en soient remerciés et chaleureusement encouragés. 
 

Nous avons eu la tristesse d'accompagner à leur dernière demeure Jean-Claude LAUBRETON et Maurice DEBORDE, 
anciens AFN. 

UNC-AFN, SOLDATS DE FRANCE DE VOUVANT-CEZAIS 
Union Nationale des Combattants - Anciens combattants d’Algérie 

louisette.maupetit@gmail.com 

Centre de secours de Vouvant 
L’effectif du centre de secours de Vouvant est composé en 2026 de 28 sapeurs-pompiers dont 8 femmes avec  
2 recrues, Sabrina Gerbaud et Constantin Angelopoulos. 
 

Félicitations à tous les médaillés de l’année : Franck Gerbeaud, échelon or pour 30 années de service ; Vincent Quelen, 
Stéphane Dubois, Jean-Claude Juillet et Samuel Juillet, échelon argent pour 20 années de service, Chloë Charpentier, 
échelon bronze pour 10 années de service. 
Félicitations aux promus : Sergent-chef Vincent Quelen, Caporal Thibaut Galland ; 1ère classe, Alice Chaigneau, 
Noémie Olivier, Thomas Daunas et Quentin Boffa. 
 

L’ensemble des sapeurs-pompiers du CIS de Vouvant remercie Frédéric Gobin qui a souhaité mettre fin à sa carrière 
de pompier après 25 années de service. 
 

Je remercie l’ensemble du personnel, pour son dévouement et son efficacité dans le traitement de ces interventions. 
Cohésion et motivation, sont pour moi, deux valeurs qui contribuent largement à cet esprit d’équipe nécessaire à la 
réalisation de nos missions. 

Lieutenant Fabrice Terrien, chef de centre 
 



Service des médecins de garde : 
Centre d’appel « Médecins de garde »  
au 116 117. 

Service des pharmacies de garde : 
Un NUMÉRO et un SITE INTERNET pour toute la France : le 
32 37  ou 3237.fr 

Mémo santé 

Cabinet médical 
► Docteur Christine ZALEWSKI 
► Docteur Fabrice GRILLO 
1 rue du Vivier 
Tél. 02 51 00 85 87 

Cabinet d’infirmières 
► Marie-Andrée BOBINEAU 
► Valérie CHARBONNEAU 
► Cécile FONTAN 
► Anne MAROLLEAU 
► Isabelle MOREAU 
3 rue du Vivier 
Tél. 02 51 00 82 56 

Pharmacie 
► Marie-Claude MAUFFREY 
1 place de l’Église 
Tél. 02 51 00 80 15

Kinésithérapeutes 
► Charles BORSUS 
► Aleksandra SZKLAR 
 7 impasse du Noyer 
Tél. 02 51 00 80 26

Ambulancier-taxi 
► Ambulances et taxis Vouvantais 
22 Bel-Air 
Tél. 02 51 00 85 39

Kinésithérapeute  
à domicile 
► Fabienne ALLOUAT 
Tél. 06 30 35 38 58

EHPAD Les Orettes   
1 rue du Bocage 
Tél. 02 51 00 85 85 

MÉDECINE GÉNÉRALE : CONSULTATIONS AU CENTRE HOSPITALIER 
Vous avez une demande de soins non programmés urgente et votre 
médecin n’est pas disponible ? 
 

Ma situation médicale est évaluée et je suis orienté.e, si nécessaire, vers : 
• Un rendez-vous de consultation avec un médecin généraliste au Centre de 

Soins Non Programmés (CSNP) de Fontenay-le-Comte 
• Un autre professionnel de santé 
• Les Urgences 
 

Vous n'avez pas de médecin traitant et avez besoin d’une consultation 
de suivi (renouvellement, bilan, etc.) ? 
 

Si vous n’avez pas ou plus de médecin traitant ou que vous ne parvenez pas à 
obtenir de rendez-vous, vous pouvez consulter un interne en SASPAS (Stage 
Ambulatoires en Soins Primaires en Autonomie Supervisée) au service des 
urgences du Centre Hospitalier de Fontenay-le-Comte. 
 

 

L’interne en SASPAS est un médecin en fin d’études, qui pratique sous la supervision d’un maître de stage pendant 6 
mois. Il reçoit ainsi les patients, seul ou accompagné d’un autre médecin pour les situations complexes. 

 

Prenez rendez-vous auprès des SASPAS du CH de Fontenay-le-Comte : 
Rendez-vous sur Doctolib « SASPAS CH Fontenay-le-Comte » ou par téléphone au 02 51 53 29 16 

Transport solidaire 
 

Toujours autant de succès pour le Transport solidaire en 2025 avec 
6 chauffeurs pour 65 bénéficiaires. Environ 3 400 km ont été 
parcourus pour 85 destinations : 43 rendez-vous médicaux, 32 vie 
quotidienne, 10 loisirs, lien social, gares… 
 

La cotisation pour l’année est toujours de 3 € avec un forfait de 5 € 
pour les trajets jusqu’à 10 km et 0,45 centimes du km pour ceux 
supérieurs à 10 km. 
 

Un grand merci aux chauffeurs ! 
Isabelle Bély, référente 

 06 04 53 83 49  



Les  démarches 
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
Pour toutes vos démarches administratives : demande d’actes d’état civil, consulter le site internet de la commune 
à la rubrique : « Vivre et séjourner à Vouvant » puis dans «  Démarches » et enfin sélectionner «  Démarches pour 
les particuliers ». Cette page est la page officielle du site national de l’administration française et donc en 
permanence tenue à jour. 

Tous travaux extérieurs (y compris les travaux de remise en peinture des huisseries et des façades) doivent faire 
l’objet d’une « déclaration préalable » ou d’une demande de « permis de construire ».  Depuis le 1er janvier 
2025, les démarches de déclarations de travaux se font en ligne sur le GNAU (Guichet Unique des Autorisations 
d’Urbanisme) via le lien : https://gnau42.operis.fr/paysfontenayvendee/gnau/#/ . Les démarches papiers sont toujours 
possible auprès de la mairie pour les personnes ne disposant pas d’un ordinateur ou d’internet. 
 

► Pour des travaux ne modifiant pas la surface de plancher ou la modifiant de moins de 20m², vous devez faire 
une « déclaration préalable ». 
 

Il s’agit en général de travaux de remplacement de couverture, remplacement de menuiseries (portes, fenêtres, 
volets), ravalement de façade, création ou remplacement d'une clôture, peintures des huisseries. 
 

► Pour des travaux qui modifient la surface de plancher de plus de 20m², vous devez alors obtenir un 
 « permis de construire ». 
 

Il s’agit en général de : travaux d'extension, de surélévation, de construction d'annexes (garage, grand abri de jardin) 
ou de changement de destination d'un bâtiment (ex : grange transformée en habitation). 
 

Pour information, la règle des 20m² est une simplification de la règlementation car ce seuil peut être porté à 40m² 
selon les cas. 
 

Vous pouvez obtenir auprès de la mairie tous les renseignements et les formulaires selon le type des travaux 
que vous souhaitez effectuer. 
 

►  Énergies renouvelables / règles d’urbanisme à Vouvant 
 

Dans le cadre des énergies renouvelables, les enseignes de magasin de bricolage, vantent de plus en plus l’installation 
de panneaux photovoltaïques à poser soi-même. Si le code de l’urbanisme ne prévoit aucune déclaration préalable 
(Article 421-2) pour des panneaux posés au sol d’une puissance inférieure à 3 kwc et d’une hauteur inférieure ou égale 
à un mètre quatre-vingt au-dessus du sol, il n’en résulte pas moins qu’une telle installation doit respecter les règles 
d’urbanisme applicables au terrain. Compte tenu des prescriptions patrimoniales de Vouvant, sous contrôle de 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) une déclaration préalable s’impose. Pour toute installation, prendre contact 
avec la mairie. 

DÉMARCHES POUR VOS TRAVAUX  

► Bientôt 16 ans ! Pensez au recensement citoyen obligatoire 
 

Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, tous les jeunes Français, filles et garçons, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 
 

Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le Parcours de citoyenneté qui comprend le Recensement citoyen en 
mairie, l’Enseignement de défense et, en dernière étape, la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
 

Le recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée défense et citoyenneté. 
Cette journée donne lieu à la délivrance d’une attestation de recensement qui est exigée pour présenter les 
concours et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat,  
inscription en faculté… ). 
 

Cette attestation doit-être conservée « sans limitation dans le temps ». Vous devez fournir des photocopies de 
cette attestation aux organismes qui la demandent car la mairie ne délivre aucun duplicata en cas de perte. 
 

La période légale de recensement se situe entre 16 ans et 16 ans et 3 mois. Il est important de la respecter afin 
que le jeune puisse : 
 

•       être immatriculé et convoqué au plus tôt à sa Journée Défense et Citoyenneté ; 
 

•       être inscrit d’office sur les listes électorales à sa majorité. 

DÉMARCHE RECENSEMENT CITOYEN 



Décès - inhumations 
le 15 décembre 2024 Roger RENÉ (96 ans)* 

le 18 décembre 2024 Jeanne BOISSINOT (100 ans)* 

le 23 décembre 2024 Marie-Josèphe CHAMARRE (91 ans)* 

le 19 janvier 2025 Raymond POUPIN (84 ans)* 

le 23 janvier 2025 Sylvie DUCHÉ (71 ans)* 

le 07 février 2025 Colette RENÉ (90 ans)* 

le 10 février 2025 Jean DUBOIS (81 ans)* 

le 16 février 2025 Georgette COLLARDEAU (99 ans) 

le 19 février 2025 Adrien GUILBAUD (90 ans)* 

le 1er mars 2025 Irène BOUILLAUD (91 ans)* 

le 10 mars 2025 Jean-Claude LAUBRETON (86 ans) 

le 24 mars 2025 André BABIN (86 ans)* 

le 28 mars 2025 Mireille THOUARD (75 ans) 

le 09 avril 2025 Roger MÉTAY (93 ans)* 

le 13 avril 2025 André DÉNOUE (88 ans)* 

le 20 avril 2025 Georgette BELAUD (98 ans)* 

le 29 avril 2025 Odette POIRIER (101 ans)* 

le 30 avril 2025 André BONNET (90 ans)* 

le 04 mai 2025 Hillia OLLIVIER (97 ans)* 

le 04 mai 2025 Maurice DEBORDE (88 ans) 

le 05 mai 2025 Auriane ANGIGNARD (29 ans) 

le 05 mai 2025 Pascal BRAHIMI (67 ans) 

le 08 mai 2025 Yolande RUAULT (71 ans) 

le 08 mai 2025 Jean-Michel GAUFFRIAU (87 ans)* 

le 12 mai 2025 Kenneth DOYLE (74 ans) 

le 23 mai 2025 Bernard SIMON (87 ans) 

le 28 mai 2025 François VICTOR (97 ans)* 

le 29 mai 2025 Marie NAURY (90 ans) 

le 31 mai 2025 Michelle TROTIN (85 ans)* 

le 21 juillet 2025 Thérèse MENANTEAU (90 ans) 

le 25 juillet 2025 Marie-Claire GAUTHIER (91 ans)* 

le 1er aout 2025 Michel GACHIGNARD (89 ans)* 

le 02 août 2025 Odile BOULAY-MASSON (98 ans) 

le 09 août 2025 Odette BAUDRY (97 ans)* 

le 10 août 2025 Robert GERBAUD (80 ans) 

le 24 août 2025 Andrée EYBRALY (93 ans) 

le 03 septembre 2025 Rémi JOURDAIN (88 ans)* 

le 12 septembre 2025 Paulette MARQUOIS (86 ans)* 

le 26 septembre 2025 Madeleine DUPUY (103 ans) 

le 23 octobre 2025 André BLANCHARD (88 ans)* 

le 24 octobre 2025 Marie VINCENT (87 ans)* 

le 16 novembre 2025 Earl MOFFIT (71 ans) 

le 18 novembre 2025 Joseph DUCEPT (92 ans)* 

le 18 novembre 2025 Renée AUDOUIN (94 ans)* 

* personnes décédées à l’EHPAD de Vouvant 

État civil 

le 22 mars 2025 Jessica RÉGIS  
Raphaël CHATAIGNER  

le 02 août 2025 Sarah BOSSERT 
Flavie LAMIRAULT  

le 09 août 2025 Sandrine LEBBRECHT 
Hervé MARQUANT  

le 06 septembre 2025 
 

Aurélie ARNAUD  
François GRELIER 

le 04 novembre 2025 
 

Jean-Marc BARRÉ 
Michael SIMONDS 

Naissance 

 Mariages     

le 24 août 2025 
Hollie LEGRAND 
de Maxime LEGRAND et Océane STEVENARD 



DES OUTILS CULTURELS RENOUVELÉS 

 Le nouveau cinéma de Fontenay-le-Comte « GRAND ÉCRAN »  
 

Fontenay-le-Comte inaugurait le 18 novembre son nouveau cinéma « Grand Écran » construit sur la place de 
Verdun. Équipé de 5 salles pour un total de 750 places, le cinéma est équipé d’une projection 100% laser, du son 
immersif Dolby Atmos, de larges fauteuils très confortables avec de larges espaces entre les rangées très gradinées 
offrant une parfaite visibilité. 
 

Le Groupe Grand Écran dont le siège est situé à Limoges est le 9e circuit français d’exploitation de salles de cinéma 
en termes de fréquentation. Il exploite 15 cinémas pour environ 111 écrans dans 12 villes situées principalement 
en Nouvelle-Aquitaine et Pays-de-la-Loire avec 2 cinémas en Vendée, Montaigu et maintenant Fontenay-le-Comte. 
 

Cette société familiale depuis 4 générations, est une structure qui a su rester totalement indépendante depuis sa 
création. Ses valeurs sont la proximité, la diversité, l'éco-responsabilité et l'innovation. Son approche généraliste du 
cinéma lui permet de proposer une programmation volontairement diversifiée, allant du cinéma grand public au 
cinéma d’auteur sur la majorité de ses cinémas, avec notamment l’obtention du classement Art et Essai et 
l’organisation de manifestations ponctuelles types Festivals et/ou Rencontres cinématographiques.  
 

Programmation et tarifs : www.grandecran.fr et cliquer Fontenay-le-Comte 

 L'école de musique intercommunale 
restaurée 

 

Le 13 septembre dernier, était inaugurée l’école de 
musique intercommunale de Fontenay-le-Comte 
restaurée dans l’ancien collège Viète. Sous la direction des 
architectes Gilbert Quéré et Bruno Trovalet, plus de 20 
entreprises et 16 mois de travaux ont permis de restaurer 
et moderniser le beau bâtiment de la rue Rabelais datant 
de 1888 pour un montant de 12 millions d’euros TTC et 
qui comprend une deuxième tranche réservée à un 
Accueil de loisirs. 
https://www.fontenayvendee.fr/listes/ecole-
intercommunale-de-musique/ 

LES PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE 

Deux nouveaux départements viennent d’intégrer le label des Plus Beaux Villages de 
France : la Creuse avec le village de Chambon-sur-Voueize et les Ardennes avec 
Hierges ce qui porte aujourd’hui à 184 le nombre des villages labellisés répartis sur 14 
régions et 72 départements. 

Gilles BERLAND, 
administrateur et membre de la commission qualité des Plus Beaux Villages de France 

 

lesplusbeauxvillagesdefrance.org 



Calendrier des manifestations 
A G E N D A  

Date Evènement Organisé par 

JEUDI  
SEMAINES IMPAIRES Jeux intergénérationnels Amitié Vouvantaise 

SAMEDI 10 JANVIER Vœux de la commune Municipalité 

DIMANCHE 11 JANVIER La forêt au fil des mois Graine de nature 

SAMEDI 17 JANVIER Atelier cyanotype Au delà de l’eau 

SAMEDI 17 JANVIER Portes ouvertes  Maison Familiale Rurale 

DIMANCHE 1 FEVRIER Course d’orientation – CO 2 Les Echappés de Mélusine 

DIMANCHE 1 FEVRIER La forêt au fil des mois Graine de nature 

SAMEDI 7 FEVRIER Concours de belote Union Sportive Vouvant 
Bourneau Cezais 

SAMEDI 14 FEVRIER Atelier fleurs en papier crépon Au delà de l’eau 

SAMEDI 28 FEVRIER Atelier gravure Au delà de l’eau 

DIMANCHE 1 MARS La forêt au fil des mois Graine de nature 

SAMEDI 7 MARS Diner dansant 
Salle de Bourneau 

Union Sportive Vouvant 
Bourneau Cezais 

SAMEDI 7 MARS Carnaval Amicale laïque 
& les élèves de la MFR 

SAMEDI 7 MARS Autour du carnaval Bibliothèque municipale 

SAMEDI 14 MARS Portes ouvertes  Maison Familiale Rurale 

SAMEDI 14 MARS Repas de la chasse  
Repas à emporter 

Société de chasse la saint 
Hubert de Vouvant-Cezais 

SAMEDI 14 MARS Atelier linogravure Au delà de l’eau 

DIMANCHE 15 & 22 MARS  Elections municipales 

VENDREDI 20 MARS Conférence « Les juifs en Vendée » Bibliothèque municipale 

DIMANCHE 22 MARS Balade à la découverte des « Plantes 
Magiques » Graine de nature 

SAMEDI 28 MARS Poésie - Atelier d’écriture pour adultes Bibliothèque municipale 

DU SAMEDI  4  AU  
LUNDI 6 AVRIL Journées européennes des Métiers d'Art VVP 

DIMANCHE 5 AVRIL La forêt au fil des mois Graine de nature 

DU MARDI 7 AU  
DIMANCHE 26 AVRIL Vouvant’ Art VVP 

DIMANCHE 12  ET 
26 AVRIL Balade & atelier plantes sauvages comestibles Graine de nature 

MERCREDI 29 AU 
DIMANCHE 10 MAI Exposition « Hommage à Eric Le Blanche » Collectif 

VENDREDI 1 MAI Randonnée pédestre Union Sportive Vouvant 
Bourneau Cezais 

SAMEDI 2 ET  
DIMANCHE 3 MAI Marché de potiers Terre d’empreintes 

DIMANCHE 3 MAI La forêt au fil des mois Graine de nature 

VENDREDI  8 MAI Commémoration du 8 mai 1945 Municipalité 



Date Evènement Organisé par 

DIMANCHE 10 MAI Loto à la salle des fêtes de Mervent Société de chasse la saint Hubert 
de Vouvant-Cezais 

DIMANCHE 10 MAI Balade mortelle au cimetière de Vouvant Vendée Bas-Poitou 

DU MERCREDI 13 MAI AU 
LUNDI 1 JUIN Mélusin'Art - 19ème édition VVP 

DIMANCHE 17 MAI Fêtes des plantes Comité des Fêtes 

DIMANCHE 17  MAI « Organistes en herbe » élèves 
 du conservatoire de St-Maur-des-Fossés Orgue & Musique à Vouvant 

DIMANCHE 17 MAI Fêtes des plantes – Atelier enfants & 
adultes Au delà de l’eau 

DIMANCHE 24 MAI Balade à la découverte des « Plantes 
Magiques » Graine de nature 

VENDREDI 29 MAI 
 

Spectacle concert «  Le swing de La 
Fontaine » Chœur en Ballade 

DU MERCREDI 3  AU  
DIMANCHE 21 JUIN Vouvant’ Art VVP 

SAMEDI 6 ET  
DIMANCHE 7 JUIN L’art au jardin Au delà de l’eau 

DIMANCHE 7 JUIN La forêt au fil des mois Graine de nature 

VENDREDI 12 JUIN Ecole de musique de Fontenay-le-Comte Orgue & Musique à Vouvant 

DIMANCHE 14 JUIN Fête de l’école Amicale Laïque 

JEUDI 18 JUIN  Pique nique au plan d’eau de Cezais UNC-AFN 

DIMANCHE 21 JUIN « Organistes en herbe » 
Elèves du conservatoire de Poitiers Orgue & Musique à Vouvant 

DU LUNDI 22 JUIN AU  
DIMANCHE 12 JUILLET Exposition Claude BLONDEAU VVP 

DIMANCHE 28 JUIN Vide grenier Amicale Laïque 

SAMEDI 4 ET  
DIMANCHE 5 JUILLET Raid Mélusine  Les Echappés de Mélusine 

JEUDI 9 JUILLET Festival d’orgue :  
Jonathan & Tom SCOTT Orgue & Musique à Vouvant  

DU LUNDI 13 JUILLET AU  
DIMANCHE 2 AOUT Exposition Maguy HERAULT VVP 

MARDI 14 JUILLET Fête du 14 juillet Comité des Fêtes 

JEUDI 16 JUILLET  Festival d’orgue : Jan LIEBERMANN Orgue & Musique à Vouvant  

SAMEDI 18 JUILLET Le Marais poitevin de l’an Mil à nos jours Vendée Bas-Poitou 

DIMANCHE 19 JUILLET Concert de l’Académie lyrique Toulouse 
Occitanie Orgue & Musique à Vouvant 

MARDI 21 ET  
28 JUILLET Sortie semi-nocturne en forêt Graine de nature 

JEUDI 23 JUILLET  Festival d’orgue : Michel BOURCIER Orgue & Musique à Vouvant 

DIMANCHE 26 JUILLET Apéro bibliothèque Bibliothèque municipale 

JEUDI 30 JUILLET  Festival d’orgue :Véronique LE GUEN Orgue & Musique à Vouvant 

DU LUNDI 3 AU  
VENDREDI 21 AOÛT KAVIAR – la Tapisserie de Bayeux VVP 

MARDI 4 - 11 ET  
18 AOÛT Sortie semi-nocturne en forêt Graine de nature 

JEUDI 6 AOÛT Festival d’orgue : Nathan LAUBE Orgue & Musique à Vouvant 

DIMANCHE 9 AOÛT Festival Croq’Art Au delà de l’eau 

A G E N D A  



Date Evènement Organisé par 

DIMANCHE 9 AOÛT Fête folklorique anniversaire La goulée d’Ev 

DU MARDI 11 AU 
VENDREDI 14 AOÛT Stage «  Carnet de voyage » Au delà de l’eau 

JEUDI 13 AOÛT Festival d’orgue : Louis ALIX Orgue & Musique à Vouvant 

SAMEDI 15 AOÛT Randonnée pédestre à Bourneau Union Sportive Vouvant Bourneau 
Cezais 

SAMEDI 15 AOÛT Bal des pompiers Amicale des pompiers 

DIMANCHE 16 AOÛT Cérémonie à la stèle des Martyrs 
de La Cornelière de Mervent UNC-AFN 

JEUDI 20 AOÛT Festival d’orgue : Virgile MONIN Orgue & Musique à Vouvant 

DU SAMEDI 22 AOÛT AU  
DIMANCHE 13 SEPTEMBRE MELUSIN' OR  6ème édition VVP 

JEUDI 27 AOÛT Festival d’orgue : Yves RECHSTEINER Orgue & Musique à Vouvant 

SAMEDI 29 AOÛT Fête de la chasse  
Plan d’eau de Cezais 

Société de chasse la saint Hubert 
de Vouvant-Cezais 

SAMEDI 29 AOÛT Balade mortelle au cimetière de Vouvant Vendée Bas-Poitou 

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE La forêt au fil des mois Graine de nature 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE Festival Médiéval Fantastique  Vouvant Ciné'ART  

DU LUNDI 14 AU  
MERCREDI 30 SEPTEMBRE Salon de la sculpture - 3ème salon VVP 

VENDREDI 18–25 ET  
SAMEDI 19–26 SEPTEMBRE Sortie brame du cerf Graine de nature 

DIMANCHE 20 SEPTEMBRE Journées du Patrimoine 
Christine METAY-SEGUY Orgue & Musique à Vouvant 

VENDREDI 2 ET  
SAMEDI 3 OCTOBRE Sortie brame du cerf Graine de nature 

DIMANCHE 11 OCTOBRE La forêt au fil des mois Graine de nature 

DIMANCHE 18 OCTOBRE Balade & atelier plantes sauvages 
comestibles Graine de nature 

MERCREDI 28 OCTOBRE Halloween – Contes et goûter Bibliothèque municipale 

SAMEDI 7 NOVEMBRE  Concours de belote UNC-AFN 

DIMANCHE 8 NOVEMBRE La forêt au fil des mois Graine de nature 

MARDI 10 NOVEMBRE Concours de belote à Cezais Union Sportive Vouvant Bourneau 
Cezais 

MERCREDI 11 NOVEMBRE Commémoration du 11 novembre 1918 Municipalité 

SAMEDI 28 NOVEMBRE Marché de Noël à l’Ehpad Les amis de l’Orette  

SAMEDI 28 ET  
DIMANCHE 29 NOVEMBRE Marché de Noël  Comité des Fêtes 

SAMEDI 28 ET  
DIMANCHE 29 NOVEMBRE Ateliers enfants au Marché de Noël Au delà de l’eau 

SAMEDI 28 ET  
DIMANCHE 29 NOVEMBRE 

Virgile Monin, mini-concerts d’orgue  
pour les familles au Marché de Noël Orgue & Musique à Vouvant 

DIMANCHE 29 NOVEMBRE Randonnée de l’Avent Amicale Laïque 

SAMEDI 5 DECEMBRE Cérémonie hommage à André Rousseau UNC-AFN 

LUNDI 21 DECEMBRE Animation de Noël – Contes et goûter Bibliothèque municipale 

A G E N D A  

Le calendrier des manifestations est actualisé régulièrement sur le site internet de la mairie 
www.vouvant-vendee.fr et sur intramuros 





► CAFÉS - RESTAURANTS 
Auberge de Maître Pannetier 
Mathilde GAUVRIT 
8 place du Corps de Garde 
Tél. 02 51 00 80 12 
aubergedemaitrepannetier@gmail.com 
 

Café du Miracle  
Suzanne & Steven COPE 
20 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 02 51 00 54 93 
info@cafedumiracle.fr 
 

Café Mélusine 
Aurélie CAILLAUD & Louis-Adrien BEAUJAULT  
19 rue du Duc d’Aquitaine  
Tél. 02 51 00 81 34 
cafe.melusine@orange.fr 
 

Les délices de Mélusine (crêperie, glacier) 
Léah BELL et Frédéric GARNIER 
15 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 06 33 88 50 01 
 

 ► BOULANGERIE – PÂTISSERIE 
Le Fournil de Mélusine 
Kévin DANIAUX 
22 rue du Duc d’Aquitaine  
Tél. 02 51 00 80 11 
lefournilmelusine@gmail.com 
 

► ÉPICERIE 
Le panier de Mélusine COOP  
11 rue du Duc d’Aquitaine 
Tél. 07 78 35 64 88 
lepanierdemelusine@gmail.com 
 

► COMMERCES AMBULANTS 
Loca’L pizza  
Romain LAMBERT  
Tél. 06 04 09 60 31  
localpizza85@gmail.com 
Place du Bail, le samedi soir, de 18h à 21h30 
 

Poissonnerie  
Fréderic SOULARD  
Tél. 06 82 27 92 95 
frederic.soulard0076@orange.fr 
Passage à domicile sur appel le jeudi matin  
Place du Bail, le samedi de 10h à 12h30 
 

Rôtisserie / Les Saveurs d’Antoine  
Antoine GRISEL 
Tél. : 06 38 74 16 28 
Place du Bail, le dimanche matin, de 9h à 13h 
 

Producteur de légumes 
Cédric ROY 
Tél. : 07 66 52 21 49 
Devant l’épicerie Coop, le mercredi  matin, de 9h à 12h30 
le-potager-dune-metairie@outlook.com
 

Vie commerciale et  artisanale 
        

A G E N D A  

► COIFFURE 
Atelier Jana 
Stéphanie POMMIER-TALON  
3 bis place du Corps de Garde  
Tél. 02 51 50 78 36 
atelierjana85@gmail.com 
 

► COUTURE 
« Evasya Création »  
Sylvie MEUNIER  
37 rue des Granges 
Tél. 06 37 90 58 22 
evasyacreation@gmail.com 
 

► AGENCE IMMOBILIÈRE 
IAD Immobilier 
Vincent QUELEN  
46 rue des Granges  
Tél. 06 16 62 09 82 
vincent.quelen@iadfrance.fr 
 

► DÉVELOPPEMENT PERSONNEL  
& PROFESSIONNEL  
Corinne L’HOSTE 
5 Grande Rue 
Tél. : 06 17 20 59 08 
corine-marielhoste@hotmail.fr 
 

► FORMATION 
SBS Services – Formation anglais 
Michael SIMONDS  
23 rue Malicorne  
Tél. 07 85 21 92 72 
info@sbservices.solutions 
 

Apprentissage du français pour les étrangers 
Nadine AVERTY 
Tél. 06 45 44 85 99 
nadine@averty.eu 
 

► INFORMATIQUE 
M@ilusine Informatique 
Eric FORESTIER  
La Folie 
Tél. 07 52 62 26 88 
mailusineinformatique@mail.com  
 

► GRAPHISME & ILLUSTRATION 
Studio Renarmaro 
Lucie MAROT 
1 rue des Rangies 
Tél. 06 37 22 63 47 
hello@renarmaro.com  
 

► MONTAGE AUDIO & VIDÉO 
Les antipods 
Luc FAUCHER 
1 rue des Rangies 
Tél. 06 43 47 28 38 
luc@lesantipods.studio  
 



Atelier Lez’ Art’ 
Dominique NICOU  
5 place du Corps de Garde  
Tél. 06 08 25 72 52 
dominiquenicou1@wordldonline.fr 
 

Au-Delà de l’Eau 
Penny G PECKMANN   
Le Petit-Château 
Tél. 06 59 00 49 91 
 

L’Empreinte 
• Céramique Raku 
Christine BOUCHER 
Tél. 06 60 29 14 97 
christine.b86@orange.fr 
 

• Bijoux 
Aurélie BOUCHER 
Tél. 06 24 88 62 28  
lilipiket@live.fr 
2 place du Corps de Garde 
 

Encadreur d’Art 
Pascal ROUXEL 
« Le Verger du Chêne » - La Petite-Rhée 
Tél. 06 76 51 09 41 
contact@cadrespro.fr 

Pirouette 
Myriam et Alice Bouton 
8 Grande Rue 
Tél. : 06 68 42 96 90 
pirouette85120@gmail.com 
 

Quand Marie-Madeleine chine 
Bénédicte BATY 
2 rue du Duc d’Aquitaine  
Tél. : 06 15 08 63 88  
baty.benedicte@orange.fr 
 

Terra Color Création Kimpe 
Danielle & Raymond KIMPE  
7 place du Corps de Garde 
Tél. 06 63 44 92 55 
 

► PEINTRE / 
ENERGÉTICIENNE 
 

Art-thérapeute 
Christine LOUVET 
8 Rue Malicorne 
Tél. 06 62 32 59 19 
ch.louvet64@gmail.com 

Fonderie d’Art « La Mélusine » 
Yann GIRAUD  
Les Gâts 
Tél. 02 51 00 89 90 
giraudyann@neuf.fr 
 

L’Atelier d’Hélène  
Hélène GANILLE 
1 Impasse de la tour 
Tél. 06 80 98 52 85 
latelierdhelenemosaicetcie@gmail.com 
 

Les Ateliers de la Mère 
Yves PESTALOZZI  
Rue du Calvaire 
Tél. 07 61 60 82 11 
 

La Boutique de Béa 
Béatrice BERGER 
1 rue du Duc d’Aquitaine   
Tél. 06 13 82 95 00 
laboutiquedebea@gmail.com 
 
 

► ART, BIJOUX, CRÉATIONS, DÉCORATIONS, VÊTEMENTS, BROCANTE & ARTISANS D’ART 

Créateur de meubles et objets originaux « Kréalaine » 
Fabrice LAINE  
2 La Garde 
Tél. 06 03 70 14 66 
krealaine@gmail.com 
 

Dépannage électroménager, antenne 
Frédéric RIMBERT  
4 Les Basses-Guillotières  
Tél. 06 03 54 67 95 
rimbertdepannage@orange.fr 
 

Ferronnerie « Gâtine Fer » 
Nicolas BOUVIER   
20 Bel-Air 
Tél. 06 34 02 25 28 
gatinefer@gmail.com 
 

Maçonnerie Métay-Phelippeau 
Anthony METAY  
1 rue de la Filée 
Tél. 02 51 00 81 82 
maconneriemetay@gmail.com 
 

Maçonnerie Robert Brooks 
Robert BROOKS  
27 rue  Gâte-Bourse 
Tél. 06 02 09 38 38 
michelle_brooks@hotmail.co.uk 
 

► ARTISANS  
Menuiserie, plomberie, électricité « Les 2 Fs » 
Jean-Michel & Jérémy 
6 La Petite Reblaizière  
Tél. 06 72 47 73 70 
l2f.societe@gmail.com 
 

Menuiserie Piddat  
Freddy GIRAULT 
La Potence 
Tél. 06 71 54 60 28 / 05 49 64 45 11 
menuiseriepiddat@orange.fr 
 

Menuiserie Portrait & Fils  
Philippe et Stéphane PORTRAIT  
La Petite-Rhée 
Tél. 02 51 00 83 28 
gerard.portrait.sarl@orange.fr 
 

Menuiserie – BP Menuiserie 
Bastien POUPIN 
15 l’Alouette 
Tél. 07 65 72 85 64 
sarl.bpmenuiserie@gmail.com 

► ASSISTANTE MATERNELLE 
Sylvie BAUDRY 
Bel-Air 
Tél. 02 51 00 89 17 



 
Château de la Recepte 
Juliette et Rupert Cattell 
Rue de la Recette 
Tél. 07 71 75 64 46 
svennsmith@outlook.com 
chateaudelarecepte.com 
 

Domaine de la Loge 
Isabelle de LA PINTIERE  
Domaine de la Loge 
Tél. 02 51 69 66 94 
ibdomaine@hotmail.fr 
 

Gîte de la Forêt de Vouvant 
Bruno MERAND  
Maison forestière des Verreries 
Tél. 06 87 53 45 62 
meldebruno@yahoo.fr 
 

La petite grange 
Murielle et Stéphane PARPAILLON 
45, rue des Granges 
Tél. 06 35 37 75 12 / 06 03 48 01 51 
parpaillon.murielle@gmail.com.fr 
 

La tête dans nos étoiles 
Florence et David BAILLY 
86 Grande Rue 
Tél. 06 82 75 38 98 
latetedansnosetoiles@gmail.com 
 

Le pavillon bleu 
Emilie et Maxime DAVIET 
1 rue Malicorne 
Tél. 06 83 30 02 71 
lepavillonbleuvouvant@gmail.com 
 

Le Meunier  
Anne-Marie & Louis ROBIN  
Le Moulin Froment 
Tél. 02 51 69 64 38 
louis.robin@cario.fr 
 

Le Soleil, Eglantine & Petit Cerisier 
FISHER 
Baguenard 
Tél. 02 51 52 98 87 
baguenardgitesvouvant.co.uk 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Relais de la Grande Rue 
Pascale BERLAND  
26 Grande Rue 
Tél. 06 75 47 59 16 
relaisdelagranderue@gmail.com 
 

Les oiseaux & Les papillons 
Florence GARREAU & Ronan DANIEL 
1 Les Pousses Vieilles 
Tél. 06 81 10 80 00  
florencegarreau@yahoo.fr 
 

Les Remparts  
Anita FROGER  
12 rue Basse des Remparts 
Tél. 02 51 52 65 67 
anitafroger85@gmail.com 
 

Maison Familiale Rurale 
Route d’Antigny 
Tél. 02 51 00 80 14 
mfr.vouvant@mfr.asso.fr 
 

Village de gîtes Le Hameau 
La Girouette 
Tél. 04 48 20 03 19 
reception.vouvant@olydea.com 
www.olydea.com 
 

► GUIDES TOURISTIQUES 
 

Le Monde de la Fée Morgane 
Morgane BRENIER 
45 rue du Duc d’Aquitaine  
Tél. 06 77 40 41 70 
www.morganebrenier.jimdosite.com 
morgane.brenier@gmail.com 
 

Vouvant & Moi 
Janys VIVIES 
10 place de l’Église 
Tél. 07 62 87 31 30  
www.vouvantetmoi.fr 
contact@vouvantetmoi.fr 

► HÉBERGEMENTS  
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Impression : ProCom – 700 exemplaires  



MAIRIE HORAIRES               

10 place de l'Église 
85120 Vouvant 
02 51 00 80 21 
mairie@vouvant-vendee.fr 
www.vouvant-vendee.fr 

Mardi et jeudi : 8h30-12h et 14h-17h 
Mercredi et vendredi : 8h30-12h 
Samedi : 10h-12h 
Fermée le lundi 


